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H0IS DE
 FER>

 — INCENDIE. RESPONSABILITÉ ENVERS 

LE SINISTRÉ. 

,.0Mtgnie de chemin de fer qui, par un règlement spé-
tid a stipulé que les locataires de wagons feraient assu-
reurs marchandises contre l'incendie dans sa gare et 
M tout son parcours, n'est pas responsable de la destruction 
j

(
 «s marchandises par suite d'incendie, encore qu'il soit 

tlitMi par jugement correctionnel que c'est un de ses em-

I éyés qui en est l'auteur. 

^charge de responsabilité dans ce cas, en faveur de la 

compas»'*! M'est contraire ni à la loi, ni à l'ordre pu-

p 
La compagnie'd'Assurances Générales contre l'incendie 

et la compagnie l'Union ont assuré à un sieur Bless, com-

missionnaire de transports à Ly.on, les marchandises que 

celui-ci, comme commissionnaire^ avait à son entrepôt à 

ia gare du chemin de fer de Lyon à Genève. 

Le 15novembre 1857, à uue heure du matin, un in-

porid^tend/ea e'e/até à lagare; les marchandises du sieur Bless 

onteîe brûlées ; l'expertise a évalué le perte à 15,167 fr. 

lOceut., dont 7,583 fr. 55 c. ont été •peyés»p»r la com-

pagnie d'Assurances Générales pour sa'part d'indemnité, 

Ule surplus par la compagnie l'Union, 

itateur du sinistre a été reconnu être un sieur Rey, 

jsrde de nuit au chemin de fer de Lyon à Genève, lequel 

« été, par jugement correctionnel du Tribunal de Lyon du 

îl&embre 1857, condamné à une amende de 100 fr. 

les compagnies d'assurances se disant, par le fait du 

jaiement, subrogés dans les droits de l'assuré contre les 
etim • «tors du siuistie, contre les garants de ce sinistre, et 

nuire la compagnie du chemin de fer, ont réclamé le 

■boursemeut'des sommes payées. 

Citte demande a été rejetée par jugement du Tribunal 

((première instance de Paris, du 18 juin 1858, ainsi 

1ÇU : 

; 'LeTribunal, 
■ Joint, à raison delà connexité, les demandes fornqées par 

kmciété d'Assurances Générales et la société l'Union contre la 
tyegnie du chemin de fer de Lyon à Genève ; 

» Statuant par un seul'et même jugement: ■ 
/Attendu que le 18 novembre 1857, à Lyon, un incendie a 
«klédans la gare du chemin de fer de Lyon a Genève; 

• Qu'il est uémoutré par un jugement correctionnel du 21 
wmbre, que ce malheur est le résultat d'une imprudence 
•"aise par liey, garde de nuit, l'un des prépusés de la com-
ble ; 

' ' Attendu que [armi les objets consumés, étaient des mér-
•ndiscs appartenant à Bless, locataire de wagons, lesquelles 
e*tnt assurées concurremment par les sociétés dites les As-
tuces Générales eti'Union, qui ont remboursé, chacune par 
tt*,àBiess, 15,167 fr. 10 c, prix des objets brûlés ; 
^ ftaeces tociétés prétendent que la compagnie doit être 
Wfe responsable du l'ait do sou préposé et tenue de les 
""«siniser de ce qu'elles ont payé à Bltss ; 

, * Attendu touetelois que, d'après un règlement spécial, les 
Pwes de wagons jouissaient de certains av»niages, mais 

•KM ob'igés de faire assurer à leurs Irais contre l'iucendie, 
J™r tous risques quelconques, toutes les marchandises remi-

„ fu chemin de fer, depuis leur entrée dans la gare de dé-
fVtllUm.*X l .. - ' ■ J i- Ji !.. 
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a leur sortie de la gare d'arrivée, [la compagnie en-
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connaissance du règlement, et que c'est pour s'y con-
lo'ii a fait assurer ses marchandises par les sociétés 

A 
né 

y 

n'être responsable dans aucun cas des incendies 

»use°US 8011 eu route> soit daus les 8ares> 1uelle <lu'ea ful la 

Attendu qu'une semblable condition n'a rien de contraire 

„8'07»'a l'ordre public; 
, yuellis ne diffère en rien de la convention par laquelle un 

'i'assneta're 0u un looata're se fa'' garant'r Par un contrat 
>ées *\tàaws "on seulement contre les pertes qu'd aura éprou-

, as ses biens, mais encore contre les actions en -recours 
tercT PRO

P
nélaires ou locataires voisins pourraient avoir à 

a raison de dommages à eux causés par la négligence 

t
 ^Prudence de l'assure ou de ses préposés; 

'ï»it du t'u'i' résulte des documents du procès que Bless 

lr 

^'ideresses . 

|ifW
B

t6Bdu clue la compagnie n'ayant pas contracté avec les 
^ s! elles ne sauraient avoir d'aedon contre elles qu'au 

; ,jj
p

conime exerçant les droits de ,1'assuré ; 
lico' °ls 'lue Bless lui-même n'aurait point eu d'action contre 
jln'jll^Snie,puisqu'il avait reconnu,au moins implicitement, 
%

 n
, >",êtai1 pas responsable envers lui, et que c'est pour 

fûéci CSt fait assurer ; 
Wal 8 6 ma' *'on^6e la demande des sociélés d'Assurances 
\

ne
 es et'.ie lu société l'Union, les en déboute, et les con-

^ oftV UX, PEUS> (ioilt distraction à Guidou, qui l'a requise 
Î "res de droit. » 

'es compagnies d'assurances, Elles ont sou-

"^toe 5 or,gQne de Mes Denoruiandie et Guinet, que ia 

i u
 élait une des conditions des polices d'assu-

^éfjta'k?1 e ^es bases sur lesquelles les primes avaient 

É»6taB(. j c
l
ue 'e 8ieur Bless l'avait réitérée dans ses 

2e ! en6S dos S01Prae8 Par lui reçues par suite de Hucen-
sorte qu'il était inexact de dire que le contrat 

Pétendn *
 U

\
 aVait èié fait par mi flue Pour exeduter le 

fer et reglement invoqué par la compagnie du chemin 
iq

ue
 i P°ur affranchir celle-ci de la responsabilité, 

iSsion riï contrat contenait au contraire la réserve et la 
r„ . ue ce rMvmrc ^ Ce règuce rec°urs et de cette responsabilité. 

sèment, ajoutaient les appelants, ne saurait 

JUSTÏCE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle]. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 25 novembre. 

DIFFAMATION. — PROCÈS-VERBAL D'OFFRES RÉELLES. — ACTE 

D'HUISSIER. — SIGNIFICATION. ENREGISTREMENT. 

L'un des éléments essentiels du délit de diffamation par 

écrit est la publicité de l'écrit,; or, un procès-verbal d'of.-

fres réelles dressé dans une étude d'huissier, signifl'ë' dlni 

une autre étude et produit à l'enregistrement, n'ayant re-

çu aucune communication particulière d'où ou puisse in-

duire une publicité de fait, manque du caractère de publi-

cité légale, exigé par l'article 1" delà loi du 17 mai 1819, 

et il en résulte que ie3 imputations diffamatoires qui y 

sont contenues ne sauraient tomber sous l'application de 

cette loi. 

Cassation, sur le pourvoi en -cassation du sieur Meurs-

Mazy, de l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre 

correctionnelle, du . . . 1859, qui l'a con-

damné à 50 fr. d'amendé*0^? 1,000 fr. de dommages-in-

térêts au profit de la partie civile. 

M. Du Bodan, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Maulde, 

avocat. 

HALLES ET MARCHÉS,—ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — DROIT D'AN-

' Si i. ;NHLATÏON, 

Le droit absolu accordé aux préfets par la loi du 18 

juillet 1837, d'annuler les arrêtés pris par les maires, mê-

me lorsque ces arrêtés ont été approuvés par eux préfets 

et suivis d'exécution, ne s'étend pas jusqu'à substituer à 

ces arrêtés annulés d'autres arrêtés ayant pour but de ré-

glementer les mêmes objets. 

Ainsi est illégal, non obligatoire, et doit être stipulé, 

l'arrêté du préfet qui, après avoir annulé un arrêté muni-

cipal ayant -prescrit la translation du marché sur un autre 

endroit de la commune, fixe par son article 2 la place 

nouvelle que le marché devra occuper à l'avenir ; ie seul 

droit du préfet était d'annuler l'arrêté de translation pris 

par le maire, mais au maire seul il appartenait de déter-

miner l'emplacement nouveau du marché. 

(Cette jurisprudence est cou forme à celle du Conseil' 

d'Etat, qui, dans l'espèce, et par décret impérial du 22 

juillet dernier, a déclaré nul l'arrêté du préfet de la Cha-

rente-Inférieure, aujourd'hui déféréà la Cour*de cassation, 

et également annulé par èlie.) 

Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par la fem-

me Gendron, du jugement du Tribunal de simple police 

da Saujon (Charente-Inférieure), du 5 février 1859, qui L'a 

condamnée à 1 fr. d'amende pour contravention à l'arrêté 

du préfet. 
M. Bresson, conseiller rapporteur ; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Labor-

dère, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Saillard. 

Audience du 25 novembre. 

DÉTOURNEMENTS PAR UN EMPLOYÉ. 

Le nommé Eugène Pinchon, employé auxiliaire à la 

préfecture de polie?, est traduit devant la Cour d'assises 

sous la grave accusation de détournements nombreux 

qu'il a commis dans le bureau où il était employé. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« L'accusé Eugène-Antoine Pinchon est entré, en qua-

lité d'employé auxiliaire, dans les bureaux de la préfec-

ture de police il y a environ quatre ans. Au mois de juin 

1857, il fut attaché au cabinet de M. Aubert, caissier 

principal de l'administration. Il devait y remplir, et y a 

effectivement rempli, jusqu'au jour où il a été arrêté, un 

service tout spécial, et dont il est essentiel de faire con-

naître l'organisation. 

« Les objets trouvés sur la voie publique et remis aux 

commissaires de police des divers quartiers de Paris 

sont transmis à la préfecture par les soins de ces magis-

trats, et déposés dans un bureau destiné à cet usage; ils 

y restent pendant trois mois à la disposition des récla-

mants; après ce délai, et s'ils n'ont été revendiqués par 

personne, ils passent de ce bureau, dirigé depuis long-

temps et actuellement par M. Nicolas, dans celui de M. 

Aubert,où un dépôt central, qui est une annexe du service 

de la caisse, est ouvert pour les recevoir; on y verse éga-

lement les objets et valeurs trouvés dans les voitures pu-

bliques. Tous sont couverts autant que possible d'une en-

veloppe de papier, soigneusement cachetés et scellés, et 

munis d'une étiquette indiquant la nature du contenu et 

de son origine. Lorsqu'ils ne sont pas réclamés dans un 

laps de temps de trois années, et, au terme échu, ils sont 

livrés à l'administration des domaines, qui en dispose 

conformément à la loi. 
« Pinchon était chargé, sous la surveillance de M. Au-

bert, de tout le travail des dépôts; il les recevait des 

mains des autres employés de la préfecture, auxquels ils 

avaient été d'abord remis; il tenait la comptabilité dépen-

dant de co service; il restituait les objets réclamés; il avait 

seul la clé des armoires où ils sont placés; en un mot, il 

suppléait exclusivement M. Aubert, que ses devoirs de 

caissier absorbaient presque entièrement, et qui lui avait 

graduellement accordé une grande confiance. 

« Mais, au mois de juillet dernier, plusieurs faits se 

Ire oppose a la demande de responsabilité, les compagnies 

de chemins de fer étant des entrepreneurs nécessaires, 

des dépositaires forcés, ayant le monopole des trans-

ports ; la clause d'exonération prétendue serait contraire 

a la loi et à la morale : elle n'a, d'ailleurs, pas été con-

sentie par les expéditeurs, qui n'ont pas été mis à même 

de l'accepter ou de la rejeter. 

Mais, sur la plaidoirie de M" Mathieu, avocat de la com-

pagnie du chemin de fer de Genève, la Cour, adoptaut 

les motifs des premiers juges, confirme. 

produisiient qui éveillèrent les soupçons de ce der-

nier. 

« Plus d'un an auparavant, les sieurs Cedron et Lo-

chat avaient trouvé dans la rue un rouleau de pièces d'or 

d'une valeur de 500 fr. La personne qui l'avait perdu 

n'ayant élevé aucune réclamation, et l'année expirée, ils 

avaient lait plusieurs démarches à la préfecture de police 

pour être autorisés à reiirer les 500 fr. Mais une contes-

tation s'étant élevée entre eux sur le mode de partage, il 

fut convenu qu'ils recevraient individuellement 250 fr. 

chacun. Lorsqu'ils se présentèrent au dépôt, Pinchon 

s'excusa de ne pas trouver sur-le-champ le paquet qui 

contenait les vingt-cinq pièces d'or; il se rejeta sur le 

désordre inévitable d'une installation nouvelle et provi-

soire; il promit à Cedron et Lochat de leur porter à leur 

domicile la somme qui leur revenait. Le premier accepta, 

et trois jours après, Pinchon alla chez lui, et lui remit 

250 h\; le second refusa, et l'accusé lui fit, pour calmer 

ses inquiétudes, un billet de pareille somme sur papier 

mort. Mais Lochat, dont les méfiances s'accrurent des 

observations qui lui furent adressées sur le peu de valeurj| 

de ce billet, revint peu d'heures après, et une scène vio-

lence eut lieu entre lui et Pinchjoji dans un couloir da la 

r-^'ItYlillÉiiiltilMtlP" '° g,u'p''-'" si ;>(tendre et de" ne.pasje 
i! lut entendu que le bil-par voie de ira 

Jet serait refait sur papier timbré. Pinchon le paya trois 

ou quatre jours après. 

t Cependant M'. Aubert, instruit de l'impossibili té où avait 

étéPinchon d'opérer sur-le-champ la restitution du dépôt, 

et ne voulant -pas tolérer cette irrégularité dans le service, 

lui intima l'ordre de rechercher le paquet contenant les 

500 francs. Pinchon, pendant plusieurs heures, feignit de 

se ivrer à cette recherche, puis il apparut dans le cabinet 

de M. Aubert, et s'écria qu'il l'avait enfin trouvé. Celui-ci 

exigea la production des espèces, et Pinchon n'hésita pas 

à déposer le sac et à faire sonner les espèces, comme s'il 

se préparaît à les compter. Mais M. Aubert, convaincu et 

soupçonnant une erreur plutôt qu'une infidélité, n'eut pas 

recours à cette dernière épreuve. 
i Quelques jours après, un nouvel incident eut lieu : 

un marchand de vins, le sieur Simon, avait perdu un billet 

de 1,000 francs. Ce billet avait été déposé à la préfecture, 

et Simon ayant établi son droit à en demander la restitu-

tion, il avait été décidé qu'il lui serait rendu ,par l'entre-

mise de M. Nicolas, et à cause de l'importance de la som-

me, en présence d'un commissaire de police qui dresserait 

procès-verbal. A l'heure indiquée pour procéder à cette 

opération, M. Nicolas se rendit dans le bureau de Pinchon 

et demanda le billet. Ce dernier finit par déclarer qu'il ne 

le trouvait pas, et on obtint de Simon qu'il attendît- jus-

qu'au surlendemain. Mais le surlendemain, M. Pinchon ne 

reparut plus dans les bureaux de la préfecture. Sur l'or-

dre de M. Aubert, par qui Simon fut d'ailleurs désintéres-

sé, une vérification fut faite par un autre employé, le sieur 

Michelin, et on découvrit que le désordre le plus signifi-

catif régnait dans la partie du service confiée à l'accusé : 

beaucoup d'enveloppes ayarft contenu des valeurs étaient 

vides ; les numéros d'ordre indiqués sur les étiquettes ne 

se référaient pas à ceux qui étaient inscrits sur les regis-

tres: Ainsi le numéro donné sur le registre au billet ap-

partenant à Simon était reproduit sur une étiquette attachée 

à un paquet qui devait contenir un porte-monnaie avec 

35 francs, et où l'on ne trouva que 10 centimes. 
« L'absence de Pinchon était, après ces constatations, 

l'indice le plus sûr de sa culpabilité. Il fut arrêté, et il 

avoua qu'il s'était en effet approprié un grand nombre de 

valeurs parmi celles dont ia garde lui était confiée. 11 sou-

tint toutefois que le chiffre des sommes qu'il a ainsi sous-

traites ne dépasse pas 3,000 francs ; mais l'inventaire qui 

a été dressé porte ce chiffre à 16,590 francs, à quoi il faut 

ajouter quelques bijoux, par exemple deux montres et un 

bracelet; et comme M. Aubert affirme, contrairement, il 

est vrai, aux assertions de l'accusé, que pendant la ges-

tion de celui-ci, aucune réclamation ne s'est élevée qui 

pût avoir sa source dans la négligence uii l'improbité de 

sa gestion antérieure, il s'ensuit forcément que l'inven-

taire, fait d'ailleurs avec un soin minutieux, donne la me-

sure exacte des soustractions qui ont été commises. Les 

dénégations de Pinchon, qui ne portent pas, au surplus, 

sur le fait en lui-même, mais sur son importance, ne sau-

raient être prises en considération, car il lui est impossi-

ble à lui-même de se rendre un compte précis du chiffre 

des sommes qu'il a soustraites, et cela provient de ce qu'il 

s'est souvent emparé des sommes contenues dans certains 

paquets pour payer, eu face de réclamations inattendues, 

d'autres sommes dont la soustraction était depuis long-

temps consommée. Sa culpabilité n'est donc pas douteuse. 

Il cherche à s'excuser en disant qu'il a employé le produit 

de ses nombreuses spoliations à subvenir aux besoins do 

sa nombreuse famille. » 

Les dépositions des témoins n'ont fait que confirmer les 

faits relevés par l'acte d'accusation. L'accUsé a renouvelé 

à l'audience les aveux qu'il avait faits déjà dans l'instruc-

tion. 

M. Barbier, avocat-géaéral, a soutenu l'accusation. Il a in-
sisté sur le caractère spécial de gravité de celte affaire. 

Les sommes détournées étaient dans un dépôt public ; l'au -
teur des détournements était précisément le dépositaire lui-
même, celui qui était préposé à la garde, à la conservation des 

objets déposés. 
.Les détournements ont été nombreux; l'inventaire dressé 

en constate 396 ; les sommes détournées s'élèvent à pius de 

^,000 fr. 
Les conséquences sont des plus désastreuses ; une grande 

administration pouvait être déconsidérée, des employés hon-
nêtes pouvaient être soupçonnés; le caissier de la préfecture de 
police, responsable civilement, pouvait même, dans certaines 
circonstances, être responsable au point de vue dé l'a loi 

pénale. 
Il ne faut pas que les fonctionnaires publics puissent être 

soupçonnés, il faut qu'on observe cette vieille maxime que: Un 
dépositaire honnête meurt à côté du dépôt sang y toucher. 

Pinchon a manqué à tous les devoirs d'un honnête homme, 
il doit être puni. Cependant M. l'avooat-général reconnaît que 
Pinchon, chargé d'une nombreuse famille, n'ayant qu'un sa-
laire minime, ayant eu jusqu'alors une conduite honorable, 

peut mériter quelque indulgence. 
M" Ronjat, défenseur de l'accusé, s'attache d'abord à établir 

que Pinchon,.simple employé, n'était pas en réalité le dépo-
sitaire chargé de la garde des objets détournés. ' 

Puis il demande au jury un verdict d'acquittement, motive 

jtt ttt: twx 

RUE HARLAY - DL'-PALAIS , 

au coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

tXti leur** tlqireilt être affr 

sur les entraînements qu'a du niîc/ssâ'iT^tent subir 1 accuse, 
placé entre les sollicitations de la misère la plus protonae et 
!a tentation résultant de la nature même de ses fonctions.

 > 
Pinchon, dit le défenseur, a on passé irréprochable ; il s est-

trouvé dans cette position terrible où un homme ne conserve 
plus son libre arbitre et n'a plus conscience de ses actes, 
N'ayant d'autres retsources que son salaire de 2 fr. 75 c. par 
jour, ayant à sa charge sa mère infirme, sa belle-mère, fa 
femme malade, et trois enfants en bas âge, il a lutté long-
temps contre la tentation; puis ua jour,-lÉutes ses ressources 
é'ant épuisées, ses enfants manquant deipBîo, ayant sous sa 
main de l'or dont il pouvait s'emparer sans danger immédiat, 
il a succombé. Il a soustrait une première somme. Les ce-

rnes besoins, les mêmes tentations se renouvelant, il a per-
sisté dans la voie funeste qu'il avait prise, jusqu au jour ou 

tout s'est découvert. . ., 
Saus doute il a commis une action honteuse, mais il ne 1 A 

fait qu'après avoir longtemps lutté, cédant à un entraînement 
irrésistible, qui trouve son excuse dans le» sentiments les 

plus sacrés. 

Après les répliques de M. l'avocat-général et du défen-

seur, M. le président résume les débats. 
Le jury, après un quart-d'heure de délibération, rend 

un verdict par lequel Pinchon est déclaré coupable des 

détournements commis dans un dépôt public. 
Le.jury écarte la circonstance que les détournements 

ont été commis ; ar le dépositaire, el admet en faveur de 

l'accusé l'existence de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Pinchon à trois an-

nées d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

: Présidence de M. Lesueur de Pérès. 

Audience des 29, 30 et 31 octobre. 

EMPOISONNEMENT D'UN MARI PAR SA FEMME. 

Cette grave affaire attire un grand nombre d'auditeurs. 

A l'ouverture de l'audience on fait entrer l'accusée. 

Jeanne Davaze est boiteuse; elle esShabillée de noir ; 

sa tête est baissée; ses traits, presque totalement cachés 

par un fichu, ne témoignent ni une grande honte ni une 

grande douleur. Elle est âgée de vingt-neuf ans, et com-

paraît devant la Cour d'assises sous l'accusation d'avoir-

après deux ans de mariage, empoisonné son mari, Baj? 

tiste Estingoy, propriétaire à Castillon-Massas. 

Après les formalités d'usage, M. le greffier donne lec-

ture de l'acte d'accusation, ainsi conçu : 

« Au mois de septenibre 1857, Jeanne Davaze, alors 

âgée de vingt-sept ans, contracta mariage avec le sieur 

Baptiste Estingoy, âgé de quarante-sept ans, propriétaire 

à Castillon-Massas, ayant déjà un enfant d'un premier lit. 

Cette union ne fut pas longtemps heureuse; les époux, peu 

de jours après leur mariage, commencèrent à avoir de 

fréquentes discussions occasionnées par ia conduite légère 

da la femme, qui excitait la jalousie de son mari. La nais-

sance d'un enfant ne put même pas ramener la paix dans 

le ménage. 
« Cependant les justes susceptibilités d'Estingoy aug-

mentaient; l'irritation de la femme Davaze et sa haine 

pour son mari allait toujours croissant. 
« Les choses étaient en cet état lorsque, le samedi 22 

juillet dernier, la femme Davaze prépara de la soupe 

qu'elle trempa dans deux écuelles séparées, dont l'une 

pour son mari et l'autre pour elle. Le sieur Estingoy prit 

celle qui lui était destinée et se mit à manger. A peine eu 

eut-il absorbé quelques cuillerées qu'il ne put distimuler 

la répugnance qu'il éprouvait ; il en fit part à sa femme et 

appela aussitôt une voisine, la femme Léberon, épouse 

Magnié. Celle-ci constata que, en remuant cette soupe, 

des lueurs phosphorescentes et une odeur semblable à 

celle qu'exhalent les allumettes chimiques mouillées s'en 

échappaient; elle examina aussi la soupe que mangeait la 

femme Davaze, et le témoin témoigna qu'elle ne présen-

tait pas les mêmes caractères. Ces deux soupes furent 

néanmoins, et par précaution, enfouies l'une et Vautre, 

mais dans des endroits distincts. 
« A partir de ce moment, le sieur Estingoy commença 

à souffrir, et les douleurs furent toujours en augmentant, 

jusqu'à ce qu'enfin ii perdit complètement l'usage de la 

parole et mourut, le 3 août suivant, après neuf jours 

d'une maladie qui présentait tous les symptômes d'un 

empoisonnement par le phosphore. Sa femme, qui ce-

pendant avait mangé une plus grande quantité de soupe, 

ne fut nullement incommodée. 
« L'opinion publique s'émut de cette môrt, aussi 

prompte qu'inattendue, et elle accusa immédiatement la 

femme Davaze d'avoir empoisonné son mari. Celle-ci fut 

arrêtée, et l'instruction dirigée contre elle a pleinement 

justifié les soupçons qui s'étaient d'abord élevés. 

« Deux hommes de i'art ont été appelés à donner leur 

opinion sur la cause probable de la mort du sieur Estin-

goy. Us ont fait l'autopsie de son cadavre, analysera 

soupe qu'il avait commencé de manger le 22 juillet, enfin, 

examiné les déjections fécales recueillies sur les draps de 

lit du défunt. MM. Laporte et Bertin déclarent dans leur 

rapport : 1° que les tissus de l'estomac étaient imprégnés 

de matières contenant une quantité anormale d'acide phos-

phorique ; 2° que les tissus des intestins étaient dans un 

cas analogue ; 3° que les matières fécales déposées sur les 

draps de lit contenaient du phosphore libre qui avait pu 

traverser toute l'économjftsa^ ^'prouver
 A
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« Un faitjncontestable et capital, qui résulte de l'ins-
truction et du rapport des hommes de i'art, c'est que la 

soupe préparée le 22 juillet par la femme Davaze, no 

contenait pas de phosphore, et que ce poison ne s'est ren-

contré que daus l'écuelle dans laquelle mangeait habituel-

lement le sieur Estingoy, ce qui exclut d'ores et déjà la pos-

sibilité d'un accident, tel que la chute d'un paquet d'allu-

mettes chimiques dans le pot où cuisait la soupe des deux 

époux. Cette circonstance indique le moment précis où le 

poison a été administré. En effet, c'est seulement à Tins, 

tant où la soupe a cessé de cuire en commun, et ou elle 

a été répartie dans les deux écuelles, que se manifeste la 

présence du phosphore dans celle destinée au sieur Es-

tingoy. Deux personnes seulement se trouvaient alors 
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dans la maison : la prévenue et son mari, l.a prévenue le 

reconnaît. C'est elle qui a taillé le pain de la soupe, l'a 

mis dans les écuelles, a trempé ta soupe, et elle ajoute : 

« Mon mari a pris immédiatement celle qui lui était desti-

née et a constaté aussitôt la présence de matières phos-

phorescentes. » 

« Rien dans la procédure n'autorise à penser que le 

sieur Estingoy ait voulu se suicider ; il n'avait jamais ma -

nifesté cette intention, il était d'un caractère faible et il 

savait que s i mort laissait son fils du premier lit, qu'il 

affectionnait, à la merci de samaiâtre, qui ne cessait de 

le maltraiter. Si réellement le sieur Estingoy avait voulu 

se donner la mort, il aurait achevé de manger cette soupe 

qu'il savait empoisonnée, ou tout au moins il en aurait 

absorbé une plus grande quantité, tandis que, au contrai-

re, il s'arrêie après en avoir pris quelques cuillerées, in-

terroge sa femme, appelle une voisine et fait jeter avec 

précaution cette sdupe dans le fumier ; il empêche même 

sa femme de continuer à manger la sienne. Mais la pro-

cédure nous révèle encore d'autres faits qui accusent hau-

tement la prévenue et viennent prouver que le 22 juillet 

dernier elle a mis à exécution un projet conçu et arrêté 

par elle depuis longtemps. 

a En effet, toutes les personnes entendues dans l'ins-

truction témoignent des mauvais rapports qui existaient 

entre le mari et la femme ; tous s'accordent à dire que les 

torts venaient du côté de la femme Davaze, dont l'incon-

duite était notoire dans le pays. Les justes observations 

de son mari ne faisaient qu'augmenter la haine qu'elle lui 

avait vouée et acfffoître ses désirs de vengeance, aussi 

a-t -on souvent entendu sortir de sa bouche des menaces 

de mort dont le crime du 22 juillet n'a été que la triste 

réalisation. Dans une circonstance, notamment, la préve-

nue était allée dans un bal avec des jeunes gens, malgré 

la défense de son mari; celui-ci se voyant impuissant 

pour la retenir, voulut tenter un appel à son amour ma-

ternel et lui porta le jeune enfant dans son berceau. A 

cette vue^ la prévenue entra en fureur et s'écria devant 

de-nombreux témoins, en s'adressant à son mari: « Si 

j'étais i ussi forte que toi, je t'en ferais voir de cruelles, 

et tu t'en souviendras plus tard. » 

« Dans 'e courant du mois dernier, le témoin Eaubet 

étant venu chercher le sieur Estingoy pour ramasser la 

récolte d'un propriétaire d'Ordon-Larroque, ne trouva 

que sa femme qui lui dit : « Vous pouvez emmener mon 

mari, et surtout que je ne le revoie plus. » A une autre 

époque, la prévenue, se plaignant du sieur Estingoy, laissa 

échapper dans la conversation ces paroles : « qu'elle le 

« lui servirait. » Aussi, en apprenant la mort du sieur 

Estingoy, ces propos menaçants sont-ils revenus à la mé-

moire du témoin. Etant allée travailler comme couturière, 

il y a quelques mois, chez les époux Terrail, la prévenue 

leur lit part des discussions qui existaient entre elle et son 

mari et leur dit : « qu'elle voulait être maîtresse dans la 

maison, ou qu'elle ou son mari en passerait. » Le sieur 

Terrail en fut tellement,impressionné qu'il lui dit immé-

diatement : « Vous êtes une malheureuse, et tôt ou tard 

cela vous conduira aux galères. » Depuis cette époque, 

les époux Terrail ne voulurent plus la recevoir chez eux, 

parce qu'ils la considéraient comme capable de tout : 

c'est encore le même témoin qui fait connaître avec quelle 

brutalité ia prévenue traitait son mari pendant la maladie 

dont il est mort et le peu de soin qu'elle lui prodiguait. 

« Deux jours avant la mort du sieur Estingoy, la sœur 

de ce dernier crut devoir reprocher à sa belle-sœur, en 

présence de la femme Léberon, la conduite qu'elle tenait 

a l'égard de son mari. La prévenue s'emporta en injures, et, 

dans sa fureur, laissa échapper, pour aiïisi dire, l'aveu de 

son crime; s'adressant à la femme Léberon : « Malheu-

reuse! lui dit-elle, dans quelle position nravez-vous mise 

en parlant d'empoisonnement ! >. Et, se tournant vers sa 

belle-sœur, elle s'écria : >< Si j'ai commencé, vous avez 

fini. » Le soir où le sieur Estingoy, aprè6 son repas, com-

mença à être malade, la femme Léberon, la plus proche 

voisine, qui venait de ie quitter, entendit une discussion 

très vive entre le mari et la femme, et saisit ces mots pro-

noncés avec vivacité par cette dernière: N'allez pas, f..... 

dire cela. » Ces paroles significatives, qui détruisent en-

core la possibilité du suicide d'Estingoy, prouvent que lui 

aussi-, comme toute la contrée, croyait à la culpabilité de 

sa femme.' i 
« La manière dont la prévenue cherche à expliquer la 

présence du phosphore dans la soupe de son mari ne sau-

rait un seul instant résister à un examen sérieux. En ef-

fet, elle prétend qu'en allumant le feu elle a été obligée 

de prendre des allumettes chimiques, pincées sur le cham-

branle de ia cheminée, qu'il a pu s'en détacher quelques-

unes qui seront tombées sur ses vêtements et plus tard 

dans l'écuel e de son mari, quand elle s'est baissée pour 

tremper la soupe; mais si les choses étaient arrivées 

comme elle le prétend, comment croire que ces allumettes 

ne soient pas tombées plus tôt; et encore, en admettant 

qu'il en soit ainsi, le bois des allumettes se serait retrouvé 

intact, o.i tout au moins en partie, tandis que les nommes 

de l'ai t ne constatent, soit dans la i oupe analysée par eux, 

soit dans le corps du défunt, soit enfin-dans les déjections 

locales, que la présence de têtes d'allumettes chimiques 

dépouillées de tout bois et provenant d'allumettes qui au-

raient été raclées avec soin pour en enlever le phosphore. 

« La haine que la femme Davaze nourrissait contre son 

mari n'a pas été peut-être le seul et unique mobile qui a 

pu la déterminer à commettre ce crime. Dans son contrat 

do mariage, passé le 7 septembre ' 1857, devant M0 Du-

bosc, alors notaire à Auch, le sieur Estingoy avait fait à 

sa femme, dans le cas c ù elle viendrait à lui survivre, des 

avantages relativement considérables pour leur position 

sociale; aussi y a-t-il tout lieu de croire que la cupidité 

n'a pas été étrangère au crime odieux dont la prévenue 

s'est rendue coupable. » 

Après cette lecture, de nombreux témoins sont enten-

dus : trente à la requête de l'accusation, deux à la requête 

de l'accusée. Pendant ces longs débats, Jeanne Davaze se 

renferme dans un syslèmie de dénégation absolue. Aux 

nombreuses accusations qui l'accablent, elle donne des 

démentis réitérés, appuie ces contradictions par de longs 

détails qui doivent expliquer sa conduite et la justifier aux 

yeux de tous. Cet'.e assurance, qui ne se dément jamais, 

et celle persistance à contredire tous les faits qui lui sont 

imputés, finissent pour ainsi dire par paraître de nouvelles 

charges, et semblent presque justifier déjà l'acte d'accu-
sation. 

nin prend la parole. Dans 
ftt ni la logique, ni l'é-

^ grave effaire; son 
aies, proclame l'é-

vidence du crime et l'impossibilité de l'innocence de l'accu-
sée. L'immoralité trou connue do Jeanne Davaze, sa conduite 
trop répréliensible avant ton mariage sont le prolégomène du 
crime. La haine qu'elle a pour son mari, son infidélité qu'ejle 
publie avec un cynisme révoltant, les propos criminels qu'elle 
ii longtemps tenus sont les preuves de sa préméditation, de sa 
froide et inébranlable résolution. Fille perdue, femme adultère, 
elle n'a pas reculé devant un actequi nepouvaiteffrayersacons-
cience depuis longtemps à l'épreuve du remords. (Jubile que 
soit rhabileté qu'elle a montrée daue la perpétration du cri-
me, ello n'a pas été toutefois assez grande puur tromper la na-
ture : elle n'a pas su feindre la douleur à la mort de celui 
qu'el'e avait empoisonné ; elle s'est trahie par sou indifférence 
et n'a pus su paraître regretter celui qu'elle avait toujours haï. 
Ce crime est non seulement le plus lâche, comme tous les em-
poisonnements qui se méditent êt s'accomplissent toujours ait 

Four impérial"' 

un réquisitoire! dont l'élégance ii'excT 
uer^ie, il retrace tous les détails du 
éloquence sévèro, pleine d'image» 

sein des familles, il l'est encore en cette occasion parce qu'il 
a atteint un homme honoré de l'estime de tous, bon père et 
malheureux mari, qui n'a jamais voulu, môme à ses derniers 
moments, maudire la femme qui avait causé ses chagrins. La 
loi n'a pas trop de sévérité pour un pareil forfait, et l'épouse 

empoisonneuse mérite la plus terrible des expi liions. 
M'llorics, défenseur du l'accusée, s'attache à démontrer 

que Jeanne Davaze est sous le poids d'accusations mensongè-
res et de la malveillance de la commune de Çastillou-Mas-
sas. C'est le bruit public qvmi l'accuse, jnais c'est sa position 
rnë.ne qui a longtemps prêté à ces divers bruits. San état de 
couturière l'obligtait à s'absenter souvent, même des semaines 
entières ; et c'est là l'nnique cause de tous les mauvais propos 
qui l'accablent. Ou ne saurait établir diiectemeut et par au-
cune preuve qu'elle a été même légère dans sa conduite de' 
jeune fille. Son mariage n'a rien changé. Honnête lorsqu'elle 
a été fille, elle lo fut aussi depuis lors. Si le mariage qu'el'e a 
contracté n'a pas élé heureux par l'antipathie des caractères, 
il n'a jamais é;é troublé par ton infidélité. L'est en vain tyie 
l'accusation voudrait flétrir sa conduite et la mener à l'em-
poisonnement à travers la débauche et l'adultère ; elle ne peut 
rien préciser à ce sujet : des accusations aussi graves no peu 
vent se fooder sur des ouï-dire et des peut-être. Les propos qui 
lui sont attribués, elle les nie en partie; on les rapporteen leur 
donnant un tout autre sens. Seraient-ils vrais, qu'on ne sau-
raity voir la preuve do sa culpabilité; bien plus, ils servent 
tous à démontrer son innocence et doivent détourner tons les 
soupçons. Se» explications ont été toujours les mêmes ; elle ne 
s'est pas démentie un seul instant. Sa conduite a toujours été 
celle de l'innocence. Si elle eût été coupable, elle n'aurait pas, 
comme elle l'a fait heureusement pour elle, provoqué les soup-
çons et l'attention de tous sur la présence des allumettes chi-
miques. Coupable», elle n'aurait pas essayé d'empoisonner son 
mari avec des allumettes chimiques, dont le bois a été re-
trouvé en partie dans la soupe et dari3 les matières fécales. 
Cela seul doit l'innocenter. Aux ouï-dire et aux peut-être de 
l'accusation, elle répond par ries exp testions simples et na-
turelles, Un accident'est possible, le suicide l'est aussi. Dans 
tous les cas, le doute est partout et la certitude nulle part. 

Cette défense, qui a duré près de trois heures, a été 

présentée avec une ardente et pressante logique et a pro-

duit une vive sensation. 

M. le président a résumé avec élévation ces longs et 
émouvants débats. 

Après une courte délibération, Jeanne Davaze a été" dé-

clarée coupable ; le jury a reconnu qu'il existait eu ta fa-

veur des circonstances atténuantes. Elle a été condamnée 

aux travaux forcés à perpétuité. 

CONFÉRENCE DES AVOCATS STAGIAIRES. 

Séance du 19 novembre. 

ÉTUDE SUR LA LÉGISLATION CRIMII\'ELL1S AVANT 1780. 

M. Albert Laval s'exprime ainsi : 

Messieurs et chers confrères, 

Un éminent écrivain l'a dit : « Il y a entre le développenent 
de la législation et celui de la société une intime correspon-
dance. » Vraie pour toutes les branches du droit, cette réflexion 
s'applique d'une manière plus directe encore aux lois crimi-
nelles. Là, ce n'est pas seulement la marche de la civilisation, 
ce sont encore les changements, les progrès et les écarts de 
la constitution politique de chaque peuple qui marquent 
profondément leur empreinte. La pénalité, mal définie et eon-
luse aux époques barbares, se règle et s'organise à mesnrequo 
la société s'asseoit sur uue base plus solide; la procédurecri-
minelle, dont l'idée, même dans l'histoire de l'humanité, est 
postérieure è celle du droit pénal proprement dit, naît, gran-
dit, se forme, se modifie avec les institutions sociales, et sui-
vant que le despotisme ou la liberté domine dans un pays, 
elle protège outre mesure ou la sûreté publique oa la sûreté 
individuelle, jusqu'au jouroùces deux éléments contraires se 
réunissent, et se fondent pour se détruire et sans s'abserber 
Ce serait donc tenter une étude impossible, et dans laquelle ou 
se heurtrait à chaque pas avec des contradictions inexplica-
bles, que d'examiner notre ancien droitcriminel sans reporler 
en même temps les yeux sur les vicissitudes sociales que re-
flète chacune de ses phases. Ce double travail m'est imposé 
par le programme dont la bienveillance du Conseil m'a confié 
l'exécution : il aurai', de quoi effrayer ma faiblesse, si, d'une 
part, je ne connaissais pas votre affectueuse fraternité et la pa-
ternelle indulgencede nos anciens; si, d'autre par , l'intérêt du 
sujet ne m'était pas un tûr garant de votre attention. N est-on 
pas sûr d'être écouté, quand on parla dans cette enceinte des 
deux sujets qui nous préoccupent le plus, — le Droit, objet de 
toutes nos études,— la Patrie, objet de tout notre amour, con-
fondant ainsi dans une association pieuse les médi'atious de 
l'avocat et les aspirations du citoyen ! 

Après avoir fait l'histoire du droit criminel sous les 

deux premières races et sous le régime féodal, l'orateur 

continue ainsi : 

Détournons nos regards de ce triste tableau, messieurs : la 
société laïque du moyen âge ne présente rien qui ne fasse 
gémir les amis sincères do l'humanité. Ni les poétiques lé-
gendes de la chevalerie, ni les récits des croisades, de ces 
lointaines expéditions, qui perdent beaucoup de leur prestige 
à être considérées de près, et dans lesquelles l'esprit d'aven-
ture, l'humeur belliqueuse des temps, et la condition malheu-
reuse de tout ce qui n'était pas duc, seigneur ou prêtre, eu-
rent autant de part sans doute que l'enthousiasme religieux, 
ne me semblent justifier l'admiration que certains écrivains 
affectent pour cette époque. L'étude que nous venons d'en faire 
sous le point de vue bien restreint que nous avons à envisa-
ger, sera une preuve de plus pour tous les esprits de bonne 
foi, pour ceux qui ne cherchent pas à faire de l'histoire la do-
cile servante de leurs passions politiques, que les siècles où 
le régime féodal a été ie plus puissant sont ceux aussi où 
l'humanité, infidèle à sa mission, loin de suivre sa marche 
progressive, a subi un temps d'arrêt : disons mieux, a reculé. 

Pendant que la société laïque vivait ainsi enveloppée de ténè-
bres profondes, l'Eglise seule y avait en partie échappé; il ne 
faut rien exegérer; il ne faut pas croire qu'à cette époque les 
monastères fussent d'éclaiants loyers de lumières, que tous 
les mômes fussent des savants, et tous les clercs des lettrés, 
mais il est incontestable que le niveau intellectuel et moral 
du clergé était infiniment au-dessus de celui des Laïques. C'est 
dans les cloîtres que s'étaient réfugiées les études littéraires; 
c'est là que de pieux solitaires recueillaient et transcrivaient 
les chefs-d'œuvre de l'antiquité païenne; c'est là que se com-
posaient les rares chroniques qui ont guidé plus tard les ex-
plorations de UJijstoire ; c'est là que se conservaient, bien 
affaiblis, bien fl)ë%ugés, mais jamais détruits, les derniers 
vestiges de la civilisation romaine. 

Enfin, l'Eglise pariait au nom de Dieu : l'Evangile à la 
main, exaltant et soutenant qui la défendait, menaçant et 
frappant qui osait l'attaquer, sachant faire désirer sou amitié, 
sachant surtout faire craindre sa haine ; habile à profiter des 
occasions et ingénieuse à les faire naître, elle avait, avec une 
incroyable persévérance, jeté les fondements d'une puissance 
qui, entre les mains de Grégoire VII, était devenue une mo-
narchie universelle. L'Eglise avait, compris de bonne heure 
que l'exercice de la justice était un puissant levier de domi-
nation. Aussi ne serez vous pas étonnés de la voir, après avoir 
obtenu de la piété ou do la faiblesse de nos rois la reconnais-
sance de son droit de juridiction, chercher sans cesse à l'éten-
dre, profiter, pour l'agrandir, de l'anarchie féodale, et lutter, 
pour le conserver, contre les attaques incessantes des légistes, 
jusqu'au jour où la royauté régénérée émoussa dans ses mains 
une arme que la révom ion seule devait lui enlever définiti-
vement, en proclamant la séparation absolue du pouvoir tem-
porel et du pouvoir spirituel. 

II faudrait remonter bien haut dans l'histoire pour décou-
vrir l'origine des .prétentions de l'Eglise à u<;o juridiction 
propre, mais 11 est facile^deu suivre les progrès. Plusieurs 
constitutions du Code théoeftsien, eu ré-ervant à l'autorité sé 
culière la répression des délits commis par d is clercs, donnent 
cependant aux évêquesVno compétence disciplinaire qui allait 
jusqu'à la connaissance des délits légers. Plus ii.fljentesur 
les chefs barbares que sur les empereurs, l'Eglise, après l'in-
vasion, multiplia ses efforts pour leur arracher la consécration 
de son droit ue justice et conquit le terrain pied à pied..Un 
édit de Clotairc il, en 615, veut que dans le3 affaires capitules 

les clercs soient jugés par les évêques ; un capitulaire de 769 
interdit aux comtes de poursuivre un clerc sans l'assentiment 
du supérieur ecclésiastique ; plusieurs autres textes émanés 
de Charlemagne confirment et étendent la juridiction de l'E-
glise. 

Le privilège ecclésiastique était fondé : avant d'en faire un 
instrument de domination , les évêques l'avaient représenté 
comme la sauvegarde de la religion, de ses privilèges et de ses 
intérêts; mais l'arme qu'ils avaient reçue pour se défendre, 
ils s'en servirent bientôt pour attaquer, en s'attachant à con-
fondre, par une politique adroite, les droits du clergé avec les 
dro ils de la foi. >T» 

Ou se garda bien de préciser jamais la compétence dos jus-
tices ecclésiastiques, ni sous le rapport des personnes qui y é-
taient soumises, id sous le rapport des crimes auxquels elle 
s'appliquait. Los évêques sentirent que plus leur pouvoir ju-
diciaire serait vague, plus il ser,<it redoutable. Loin de crain-
dre les conflits, ils IPS appelaient de tous leurs vœux : plus é-
clairés que les seigneurs ou leurs officiers, munis d'un corps 
de lois, tandis que les justices féodales n'avaient pour se gui-
der que des usages confus, prenant bien soin de ue déléguer 
leurs fonctions judiciaires qu'à des prêtres lettrés, retors, et 
formés de longue main à la subtilité des discussions théologi-
ques, ils comprenaient que dans les questions douteuses ils 
avaient toutes les chances pour que la solution leur fût favo-
rable ; et c'est en effet par des envahissements successifs que 
les ju-ticfs ecclésiastiques sont parvenues à ce degré de puis-
sance auquel nous IPS trouvons arrivées vers le milieu du dou-
zième siècle. 

A cette époque, il y avait un Tribunal ecclésiastique dans 
chaque diocèse. L'évêque n'y siégeait pas lui-même, il y était 
représenté par un délégué nommé Officiai. La hiérarchie des 
juridictions répondait à celle des dignités. On appelait de 
l'officialité à l'archevê pie, de l'archevêque au métropolitain, 
du métropolitain au pape. L'appel, presque inconnu dans les 
justices seigneuriales, fbnctionnut ici avec uue imposante ré-
gularité. Chaque officiai t té appliquait des lois uniformes et 
respectives, el non des coutumes sans nombre dont la diversité 
ne le cédait qu'à l'impuissance : ces lois, dont l'ensemble for 
me le corpus juris canonici, se composent d'une multitude 
de Décrétales émanées des papes et de canons des conciles. 
C'est sans doute uu amas indigeste de matériaux confondus : 
on y trouve épais et sans ordre des préceptes liturgiques et 
des règles de droit civil, des principes de droit criminel et des 
dissertations dogmatiques : mais enfin c'était un texte, c'était 
uue loi, et cela seul eût suffi pour donner aux officialités une 
supériorité manifeste sur les juridictions laïques. 

Une fois admis en principe, le privilège clérical prit de 
rapides développements. Les décrétales attestent avec quelle 
énergie les papes le revendiquèrent; diverses o.donnances, de-
puis Pliiiippe-A"guste jusqu'à Philippe-le Bel, en consacrent 

les progrès, et Beaumanoir, dans la chapitre où il traite des 
cours d'Eglise, en retrace les régies principales. Les juges ec-
clésiastiques seuls peuvent connaître des délits des clercs, le 
juge laïque qui a arrêté un clerc doit le remettre à l'Eglise 
sous peine d'être excommunié. En thèse générale, le privilège 
clérical est absolu : mais comme l'Eglise ne disposa que de pé-
nalités insuffisantes, les décrétales autorisent le juge ecclésias-
tique, dans les accusations très graves, à livrer le coupable au 
bras séculier, après l'avoir préalablement dégradé et dépouillé 
par là du titre de clerc. Les évêques n'acceptent pas volontiers 
cette restriction, dont la royauté s'empare et que les légistes 
commentent, et plus d'une fois des conflits s'élèvent entre les 
deux juridictions. 

Le privilège de cléricature était en soi quelque chose de tout 
naturel dans un temps où les limites des deux pouvoirs é-
taient mal définies, et où l'idée môme de l'unité dans l'Etat 
semblait à jamais perdue. Ce qui ne l'était pas moins, c'est 
que l'Eglise, peu confiante dans la protection des laïques, peu 
soucieuse d'avoir recours à eux, tendît à exercer sursis mem-

bresuneautoritépluscomplèteque i'autorité disciplinaire. Ma,s 
il était dans son caractère de chercher à dépasser le butqu'elle 
devait se proposer d'atteindre: non contente d'être souveraine 
chez elle, elle voulait aussi l'être au dehors. Profitant de son 
influence, profilant aussi de la préférence que tous les justi-
ciables donnaient à sa juridiction sur les juridictions féodales, 
elle veut tout attirer à elle et dégarnir à son profit les plaids 
des seigneurs. 11 faut voir les jurisconsutes canonistes pren-
dre en mains le privilège clérical, il faut voir tout ce qu'ils 
en t'ont sortir et tout ce qu'ils y l'ont rentrer. Un clerc, ce 
n'est plus seulement un membre du clergé, séculier ou régu • 
lier, prêtre ou moins, évèque ou sous diacre, c'est toute per-
sonne vivant cléricalemeni, ce sont les élèves des universités, 
ce sont tous ceux qui savent lire et écrire, car il y a là pré-
somption de cléricature; puis CJ sont les Croisés, _ puis les 
pauvres, les veuves, les lépreux, les étrangers, tout ce qui est 
f'aibfe, tout ce qui est impuissant à se protéger contre la ty-
rannie féodale, tout ce qui vient se jeter entre les bras de 
l'Eglise pour y trouver à la fois une tendre mère ardente à 
dét'-ndre ses enfants, et un général habile tout prêt à élargir 
les cadres de son armée. 

Vous voyez, messieurs, à quelle puissance d'absorption 
l'Egliee était parvenue; el au treizième siècle, si les légistes 
commençaient à résister à de nouveaux envahissements, ils 
n'osaient pas encore combattra les anciens. Beaumanoir, cet 
esprit si élevé, qui a sur la justice, sur lo rôle qu'elle doit 
jouer dans ta société, sur les devoirs de. ceux qui l'exercent, des 
idées si nobles, et, pardonnez-mot l'anachronisme de cette 
expression, si libérales, Beaumanoir ne pose qu'avec timidité 
ies bornes de la compétence des cours d'Eglise. Il raconte 
naïvement, sans commentaires, que les voleurs et les meur-
triers se fontlesunsaux autiesdes tonsures,et prcnneutdea lia-
bits de clercs pour se faire juger par l'Eglise. C'est qu'en effet 
le juge ecclésiastique décidait seul si l'accusé amené devant 
lui était un véritable clerc, et il étail Lien rare qu'il ne tran-
chât point la question en faveur de sa propre compétence. Un 
arrêt rendu au Parlement des octaves cie la Chandeleur 1261 
est la première trace d'une protestation de la jurisprudence 
laïque contre cet abus. 

Ce n'est pas tout encore : en même temps qu'elles s'éten-
daient par le privilège clérical, les justices ecclésiastiques ne 
s'agrandissaient pas moins par la théorie des délits spirituels. 
Le point de départ d,e cette théorie, l'Eglise le tirait de la na-
ture même de sa mission : s.-ulc chargée des intérêts do la foi, 
elle devait seule connaître de tous les délits qui pouvaient la 
compromettre. «Vérités est, dit, encore le bailli de Clermont, 
que toutes accusations de foy, la couuissance en apartieut à 
sainte Eglise ; car por ce que sainte Eglise est fontaine de foy 
et de créance, cil qui proprement sont estavli à garder le droitN 

de sainte Eglise doivent avoir la connissancé et savoir le foy 
de çiscuu. » Eu vertu de ce principe, l'Eglise, qui, suivant la 
Novelle 123 de Jusiinien, devait seule juger les causes pure-
ment spirituelles et les contra veillions aux constitutions cano-
niques, avait successivement attiré à elle la connaissance de 
tous Us délits qui de près ou de loin se rattachaient à la re-
ligion : l'hérésie, le sacrilège, l'usure, l'adultère, le rapt, le 
parjure, rentraient dans cette catégorie-: beaucoup de ces dé-
lits étaient en mémo temps punis par la loi laïque : c'était ce 
qu'on appelait les cas mixti fort, nouvelle et abondante 
source de conflits entre les deux juridictions. 

Les peines que pouvaient pi ononcer les juges d'église étaient 
do deux sortes, temporelles, ou spirituelles. Nous avons déjà 
dit que l'insuffisance des premières avait donné iieu à l'usage" 
de dégrader les clercs coupables de grands crimes, pour les 
livrer au bras séculier. En effet, littéralement fidèles à la 
maxime: « Ecclesia abhorrel a sanguine, » l'Eglise ne pro-
nonçait ni la mort ni aucune peine elïLctive; elle ne pouvait 
infliger que des réparations d'honneur, des amendes m.pios 
usus, et l'emprisonnement, peine que r otre législation mo-
derne a empruntée air droit canonique. Mais les peines Spiri-
tuelles étaient entre les mains de l'Eglise une arme bien plus 
puissante. Sans parler des jeûues, des macérations et autres 
mesures disciplinaires, élle^ infligeait, un châtiment dont les 
conséquences terribles faisaient trembler les seigneurs et les 
rois, ébranlaient les trônes, et ramenaient bientôt aux pieds du 
souverain pontife un coupable repentant ou un ennemi vaincu. 
Vous devinez, messieurs, que je veux parler de l'excommuni-
caiion. C'était, dans le principe, une véritable peine prononcée 
par ies canons contre certains délits que réprouvait ta morale 
religieuse, et, par exemple, contre les mariages entre parents 
à des degrés prohibés. Mais elle cessa de bonne heure d'être 
un instrument de justice, pour devenir presque exclusivement 
uu iiisiruinent de politique. Lorsque le Saint Siège voulut 
louder une monarchie universelle sur les principes théocra-
tiques, ce lut avec les foudres" de l'excommunication qu'il iutta 
souvent, non sans succès, contre les puissances temporelles. 
Je ne fais que vous indiquer, car j'ai hâte de rentrer dans le 
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criminelle qui régissait no-
et faire, dans le droit de 1670, la 

nous trouverons, du nombre des amé-
a communication au mnistère public, appliquée à 

""îeî'lës'phases des procès, et appelantsur tons les actes du 
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9
 contrôle el l'exarnon, la confrontation de l'accusé avec 

Stooins, moyen excellent pour relever lés erreurs el dé 
\it la vérité, mais dont les heureux effets étaient paraly-

«g lo manière dont elle s'effectuait, la distinction entre 
Liation provisoire et l'information définitive, enfin et 
mat l'unité introduite dans la procédure criminelle, corn-
ue ['avait été dans la procédure civile par l'ordonnance 
KU, Mais en regard de ces progrès, que de vices, dont la 

Lffluce nous étonne, habitués que nous sommes à ne voir 
Btemps que l'éclat et la grandeur ! Les droits de la dô-
jKinécounus, les garanties dues aux accusés foulées aux 
pis, des peines atroces pour des crimes quelquefois îmagi-

pi*s! . • ' *i_V.. 
[e;l que le droit criminel de notre monarchie, messieurs, 
jjifférait beaucoup de celui des baibares et de la-féodalité, 
ait moins encore peut-être que les législations antérieures 
Lris les véritables fondements sur hsquels il devaffVap-

Lr. Si les lois barbares donnent pour mobile au droit de 
Lr la vengeance individuelle, et les lois féodales la ven-

sce des seigneurs, nos ordonnances ne font qu'y substituer 
..engeance du roi. Ni la théorie spiritualisme de l'expiation, 
|î la théorie utilitaire de l'intérêt social n'avaientdnspiré les 
listes, habitués à considérer le roi comme le successeur des 

[mpereiirs romains, et transportant dans les matières juridi-
' . rs idées qu'ils s'étaient efforcés'de faire prévaloir dans 
irdre politique, ils ne considéraient tous les crimes que 
une des offenses au pouvoir royal, et tous les criminels 
iteaime des coupables de lèse-majesté. Dans leur esprit, 
liai pas la société qui se protège par les lois pénales con-
jisdangereux agresseurs, c'est le souverain, offensé dans 
îpilé suprême, qui se venge d'un coupable comme il fe-
td'un ennemi. Approfondissez cette idée générale , et vous 

Laverez la point de départ de tous les vices que je vous ai 
Isalés. L'accusé, ce n'est pas un homme qui, en face de son 
Majeur, doit avoir les mêmes droits que lui : c'est un re-
lit c'est un vaincu : dès-lors, pourquoi des garanties en sa 
sir? Pourquoi des tempéraments à la pénalité'? Le prince 

lissé se venge, et la justice n'est que l'éx'écutrice de sesven-

Stcroyez pas cependant que ces maximes accessoire, dans 
tyritdes légistes, du système de monarchie absolue qui fut 
"rive et dont les deux derniers siècles ont présenté la réa-
«linn, se soient établies et maintenues sans que la philoso-
Bt protesté. Dès le seizième siècle, deux jurisconsultes 
**ls, Ayrault, et Dumoulin, l'un avec la verve gauloise 
Npic ses écrits, .l'autre avec cette sévérité magistrale qui 
■Ses csractères de son génie, élèvent la voix contre la 
ftda droit pénal et contre les abus de la procédure se-
**• Dumoulin flétrit en termes énergiques le chancelier 
r',l'auteur de l'ordonnance de 1539, et fait peser sur lui 
•responsabilité qui est même exagérée, car Poyet n'a fait 
|! fortifier, en l'aggravant, uu système en vigueur avant 

Wle r-.uivaut ne produit pas de jurisconsultes aussi har-
dies lettres brillent, sens Louis XIV, d'un incomparable 
"l'està la condition qu'elles se gardent bien de s'attaquer 
'^estions qui, de près ou de loin, touchent à la politique 

RjWame. JnmaU, on peut le dire, l'esprit public en 
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 et mordante, se fait l'avocat des Sirven, des Calas, 

des Labarre, ces victimes fameuses du despotisme, et porta 
des coups terribles aux lois qui ont condamné tant d'inno-

dn min?,?.
 av0

/;
a
général Servan, chez lequel les fonctions 

du ministère public n'avaient pas tari la source d'une sensi-
bilité vraie, sous une forment! peu déclamatoire, signale dans 
une mercuriale prononcée en plein Parlement le? nécessité 
d une reforme radicale. Enfin, un jeune publiciste italien, 
Beccana, publie ton Traité des délits et des peines, où, par 
ses recherches sur le fondement du droit de punir, sur les 

conditions dune bonne procédure, sur la mesure légitime 
des penautes, il bat en brèche les svstèmes en usage dans 
toutes les contrées de l'Euro, e. De tôus côtés cette tendance 
se propage ; ies Académies elles-mêmes, peu favorables d'or-
dinaire aux innovations, ne résistent pas à l'entreîr.ement gé-
néral, et mettent au concours des projets de réforme de la lé-
gislation pénale. C'est par un mémoire couronné par l'acadé-
mie de Metz que commente à se faire connaître un jeune 

avocat d'Arras, Maxmilien Robespierre: singulière eutrée 
dans la vie publique, pour un homme que les événements ré-
servaient a une si terrible célébrité ! 

Tant de travaux n'avaient pas été perdus, et le sentiment 
impérieux de la nécessité d'une révolution dans le système pé-
nal avait pénétré dans les niasses. En 1780, Louis XVI sup-
prime la question préparatoire; en 1788, il promet une refonte 
générale de la législation ; mais les circonstances ne lui lais-
sent pas le temps de réaliser ce projet. Les cahiers des pou-

voirs remis aux membres des Etats-Généraux réclament éner-
giquennent des changements à l'ordonnance de 1670 et la con-
fection d'un Code pénal, et l'un des premiers actes de l'Assem-
blée constituante sera de donner satisfaction à ces vœux. La 
déclaration des droits de l'homme, cet admirable résumé des 
travaux philosophiques du dix-huitième siècle, contient sur le 
droit criminel des principes fondés sur la loi naturelle (2), 
la Constitution de 1791 rétablit le jury et la publicité de la 
procédure, et décrè'e l'égalité de tous devant la loi criminelle 

comme devant la loi civile, et l'inviolabilité du domicile des 
citoyens. 

C'est ici, mes chers confrères, que doit s'arrêter cette étu-
de ; j'aimerais, si je ne craignais de franchir les limites qui 
me sont imposées, à vous montrer l'influence des idées nou-
velles, prenant place dans nos Codes; l'Assemblée constituante 
leur faisant, dans la loi de 1791, une part peut-être excessive; 

la Convention, dans la seconde période de son existence, où 
tant de gloire se mêle à tant d'agitation, édictant le Code des 

délits et des peines, où est posée méthodiquement la divisio.i 
des juridictions répressives en trois classes, et des peines en 
trois degrés; puis, nous apprécierions ensemble lo Coded'ins-
truction criminelle et le Code péuai de 1810, et sans en mé-
connaître les qualités, nous regretterions que, dans l'un, les 
Cours spéciales rétablies, dans l'eutre, la peine de mort prodi-
guée,aient imprimé la marque d'une réaction iropviolente con-
tre le régime nouveau d'où le premier Empire était né; nous ver-
rions les révolutions politiques continuer à peser sur la législa-
tion, la Restauration faire un terrible abus des juridictions 
exceptionnelles dont elle avait accepté l'héritage, et jeter, par 
{!a loi éphémère du Sacrilège, un imprudent défi au progrès; 
puis la révolution de 1830 révisant le Code pénal dans un 
sens plus favorable aux idées philanthropiques, organiser, 
aux applaudissements, je ne dis pas seulement de la presse et 
des assemblées, mais de tous les honnêtes gens et de tous les 
cœurs généreux, le système salutaire des circonstances atté-
nuantes : la révolution de 1848, enfin, abolissant, par un dé-
cret où nous sommes fiers de retrouver la signature de deux 
des plus illustres de notre Ordre (3), la peine du mort pour 
les délits politiques. Mais tout ce qui est postérieur à ce grand 
mouvement de 1789, dont nous sommes lés continuateurs, est 
pour nous tous de l'histoire contemporaine. Je vous laisse, 
messieurs, le soin de comparer le présent avec le passé. Rien 
ne saurait davantage nous faire apprécier les immenses bienfaits 
de cette révolution, qu'on ne calomnierait pas tant si on la con-
naissait mieux, que de mettre eu regard de nos institutions ju-
diciaires celles qu'elle a renversées. Sans doute, nous n'en 
sommes pas arrivés, ni en législation, ni en autre chose, à la 
perfection absolue, idéal sublime que l'humanité ne saurait 
atteindre; mais nous avons réalisé d'immenses-améliorations, 
et, telle qu'elle est, notre législation criminelle ue redoute 
pas la comparaison avec celles des nations voisines. C'est no-
tre devoir et ce sera notre honneur, niessieurs, do marcher 
vers de nouveaux progrès: mais, soyez-en convaincus, nous 
devrons les demander, non pas à des retours insensés vers uu 
ordre de choses qui n est plus, non pas à la'rigueur exagérée 
du législateur ou à la sévérité inexorable du magistrat; mais 
à l'amélioration morale du peuple, et surtout aux inspirations 
de ce conseiller qui no trompe jamais et qui éclaire toujours, 
la liberté! 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans ies deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONiaUE 

PARIS, 25 NOVEMBRE, 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné au-

jourd'hui : 

Pour mise en vente de vin falsifié : Le sieur Metzger, 

marchand de vins, ru» Saint-Germain-l'Auxerrois, 21, à 

trois mois do prison et 50 fr. d'amende, et ie sieur Ro-

bert, marchand de vins, rue St-Lazare, 129, à dix jours 

de prison. 

Enfin, le sieur Bornand, épicier, rue de 1 Abbaye, a 

Montmartre, pour usage d'une fausse mesure, à 50 francs 

d'amende. 

— Il faudra bien tôt ou lard que M"* Péan de Laroche-

jagu perce; elle est d'ailleurs assez mûre pour cela, et, 

comme disent les littérateurs et les artistes qui végètent 

depuis quarante ans duns l'obscurité : Il es.t temps que les 

jeunes arrivent. Ce n'est pas que cette demoiselle soit 

précisément ce qu'on peut appeler jeune, non, c'est une 

femme qui.... Mais il est inutile de la peindre; bornons-

nous à dire que c'est une artiste qui doit se conserver 

très longtemps jeune, quand on lui voit à cinquante ans 

des cheveux du plus beau noir, une peau du plus beau 

blanc, des lèvres du plus beau rose et des dents uu ptus 

bel émail. ' ' , 
Quoi qu'il en soit, il y a bien longtemps qu elle ettend 

la célébrité, et l'on s'explique parhutetnent i irritation ■ 

(1) Il est curieux de voir avec qeel dédain et quelle colère 
Jousse parle du livre de Beccaria. - N. Traite (ie la Justice 

criminelle, piéface, p. 63. 

(2) Déclaration des droits, art. 5, 7, 8 et 9. 

(3; M" Marie et Crémieux, alors membres du Gouvernement 

provisoire. 

qu elle dut éprouver en apprenant de quelle façon une 

séance musicale et dramatique, donnée p*r elle le 5 juillet 

dernier sur le Théâtre-Italien, a été appréciée par M"
,e 

Roussel de Chili. 

Elle fut d'autant plus indignée qu'elle avait confié à 

cette dame un très grand nombre de billets pour les pla-

cer, et qu'elle était parfaitement convaincue, comme elle 

l'est encore, que spéculant sur l'ardente curiosité que de-

vait exciter une exécution des œuvres de Mlle Péan de 

Larochejegn, la dépositaire infidèle avait dû mettre clans 

sa poche une somme évaluée aujourd'hui à 5,500 fr. 

dar.3 la citation en abus de confiance envoyée à M°'
e
 Rous-

set ie Chili, par M
Ue

 Péau de Larochejagu. 

La séance ne se bornait pas à l'exécution des œuvres 

susdites, il y avait une partie théâtrale par une dame dont 

ncus n'uvons jamais entendu prononcer le nom, mais qui 

oVeiarc au Tribunal correctionnel être artiste dramati-

que ; profession qu'elle justifie immédiatement par des 

ittitudes et des gestes qui ont obtenu dans l'auditoire un 

succès de rire qu'elle n'ambitionnait pas, taot s'en faut. 

Je ne sais r-en, dit elle; j'ai donné mon concours à la 

représentation et je me suis retirée aussi :ôt ; depuis, je 
n'ai pas revu ces dames. 

M. le président : Savez-vous si M
lle

 de Larochejagu a 

donné des billets à placer à la dame de Chili? 

Le témoin : Oui, j'étais chel cette dame la veille de la 

représentation, et je l'ai vue remettre à M"
e
 Péan de La-

roeliejagu un paquet de billets, en lui disant : « Voilà le 

reste de son billets. » 

M. le président : Ah ! elle lui a rendu les biilels non 
placés ? 

Protestation de M'" Péan de Larochejagu. 

Le témoin, se redressant d'un air sévère et toisant la 

plaignante : Mademoiselle... 

M. le président : Ah ! pas de gestes de tragédie, ma-
dame... * 

Le témoin : C'est que je trouve étrange que mademoi-

selle... je ne suis ni pour ni contre, moi... 

M. le président : C'est facile à voir, vous ne savez rien. 

Le témoin : J'ai prêté mon concours, et voilà tout. 

M' Legras, avocat de la prévenue : Le témoin a-t-il 

placé des billets? 

Le témoin : Du tout, je répète que je n'ai fait que prê-

ter mon concours. 

■ AJË témoin va s'asseoir avec majesté. 

Une crémière, chez laquelle loge M"
8
 Péan de Laroche-

jagu, est entendue. 

M. le président : Savez-vous si la dame Rousset de 

Chili a placé des billets pour la demoiselle Péan de Laro-
chejagu? 

Le témoin : Oui. 

M. le président : Savez-vous si elle lui a fidèlement 

rendu compte? 

Lt témoin : Je ne sais pas. 

M. le président : Vous logiez la demoiselle de Laroche-
jagu, et vous l'avez renvoyée? 

Lt témoin : Oui, parce que M
me

 de Chili est venue mo 

dire que M
11

" de Larochejagu ne mo payerait pa3, que la 

pièce qu'elle avait fait jouer ne valait rien du tout, qu'elle 

avait perdu 1,400 fr. à sa représentation , qu'elle n'avait 

que sou piano, et qu'on n'avait pas le droit de le vendre ; 

qu'où la vffirrait aller mendier... 

M. le président : Ah ! elle a dit qu'on la verrait aller 

mendier? 

Le témoin : Voirrait, qu'on la voirrait.... 

M. le président : Comme vous voudrez; voilà tout co 

que vous savez ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

D'autres témoins entendus ne justifient pas davantage 
la |ïteinteyt2t 

La prévenue, du reste, affirme qu'elle n'a rien retenu 

sur les billets : « J'ai dit, ajoute-t elle, que la musique de 

mademoiselle n'était pas bonne ; c'était mon opinion per-
sonnelle, d'après les journaux. 

M- Emion, avocat, plaide pour la partie civile. 

M* Legras prend la parole pour défendre sa cliente, 

mais M. le président l'interrompt en lui disant que la cau-

se est entendue, puis prononce un jugement qui renvoie 

M'"* Rousset de Chili des lins de la plainte, et condamne la 
prévenue aux dépens. 

— 1! est deux Jean dans ce monde, 

a dit Dcîsaugier dans sa chanson de Jean qui pleure et 

Jean qui rit ; simple ♦intithèse qu'il a voulu poser, sans 

doute, pour ies besoins de son refrain et le cadre de son 

sujet, car il est bien d'autres Jean, la preuve en est rien 

que dans lo jeu établi chaussée du Maine par Nicobard. 

Ce jeu appartient à la catégorie de ceux signalés par ce 

maire de village, le jour de la fête de son endroit, sur une 

affiche municipale ainsi conçue : Les jeux interdits sont 

défendus. Bref, c'est un#jen de hasard intitulé : La fa-

mille des Jean; huit images représentant chacune un Jean, 

sont étalées sur une petite table pliante; ces mêmes ima-

ges, en duplicata, sont roulées et mises dans un sac; le 

joueur pose une somme d'argent sur un «les Jean étalés 

sur la table, puis il tire dans le sac une des images rou-

lées, el s'il atteint le Jean correspondant à celui sur lequel 

est l'enjeu, il gagne un certain nombre de fois sa mise. 

Or, dit Nicobard au Tribunal correctionnel devant le-

quel il comparaît sous prévention d'escroquerie, rien de 

plus loyal: il y a huit Jean sur da table, autant dans le sac, 

les chances sont égales entre les joueurs et moi. 

Oui, répond un témoin des faits qui amènent Nicobard 

en justice, seulement vous tenez un des coins du sac dans 

lequel coin vous fourrez le Jean qui doit gagner, en sorte 

que le joueur peut tirer tous les autres Jean, mais celui-là 

jamais ; il n'y a que vos compères qui tirent toujours le 

Jean-bon. (ftiresdans l'auditoire. Le témoin se teprerid.) 

Heu... Le bon Jean, je veux due. 

C'est ici le moment d'ajouter qu'à côté de Nicobard, 

sont assis les compères auxquels il vient d'être fait allu-

sion : ils sont deux : les nommés Carrier et Fumey. 

La prévention connue -et les faits sommairement 

exposés, il est bon d'entrer dans quelques détails sur le 

jeu de la famille des Jean. Elle est composée ainsi : Jean-

Cave, Jeau Ferme, Jean-Poche, Jean-Craisso, Jean-Cais-

se, Jeau-Soutîre, Jeau-Tonne et Jean-Chante; ceux-ci sont 

sur la table; autour de cette table, dans le cercio de cu-

rieux, est Jean-Bête, le sac est tenu par Jean-F...ikm, 

auprès duquel rô leul Jean-Courage et Jean-Flamme, c'est-

à-dire Carrier et Fumey, 'ceux qui gagnent à tous les 

coups et excitent Jean-Bête à jouer ; il met son urgent sur 

Jeaii.-Voie, Nicoyardtend le sac, et il en sort pour lui Jean-

Poche, Jean-Graisse, ou Jean-Caisse; mais Jean-Chante, 

jamais; alors Jean-Pleure; des agents arrivent: Jean-

File uue petite rue voisine, miis Jeati-Pogne a le jarret 

solide, et voilà comment Nicobard est devant la po-

lice correctionnelle pour avoir escroqué 4 francs à l'un, 

5 francs à l'autre, eic, etc. Il a son petit sommier judi-

ciaire, comme ses deux acolytes ont le leur, notamment 

Carrier, qui a été traduit onze fois en justice, et condamné 

huit fois pour vol, vagabondage, escroquerie, eic. 

• Il restait un Jean : Jean Ferme; les trois prévenus t'ont 

tiré et ont gagné : Nicobard et Fumey, chacun un au de 

prison ; Carrier à quinze mois de la même peine: ils vou-

draient bien être Jean de Nivelle. 

— Le 26 septembre, une douzaine de garçons maçons, 

dont le plus âgé n'a pas dix-neuf ans, travaillaient à Pan-

tin à une grando construction destinée à une fabrique. Jls 

savaient que l'entrepreneur devait livrer le bâtiment le 

1" janvier prochain, sous peine de payer un dédit emve-' 

nu de 50 francs par jour. Tout en gâchant leur mortier, 

ils causaient du métier, et l'un faisait cette réflexion qu'il 

vaudrait mieux gagner 3 fr. 25 c. par jour que 3 francs. 

Une acclamation générale accueillait la justesse de ce cal-

cul, et Marsaux, ie Nestor de la bande, profitant de l'en-

thousiasme, leur propose, pour ne pas le laisser refroidir, 

un déjeuner à 2 francs par tête. 

Pour les aide-maçons un déjeuner à 2 fr. par tête, ci 

n'est pas quatre plats au choix et un carafon, c'est une 

douzaine de carafons et uu plat, moyennant quoi leur tête 

se trouve suffisamment en état de faire une sottise, ce à 

quoi ils manquent rarement.Le déjeupé achevé ils retour-

nent au chantier, et Aussadre, prenant la parole d'un peu 

haut, fait connaître au chef d'atelier qu'ils ne repseedront 

le travail qu'avec une augmentation de salaire de 25 cen-— 

limes par jour. Sur le refus du chef d'aielier, la bande se 

débande, deux retournent au travail sans condition, un KO 

sauve, Marsaux, lo provocateur du déjeuner, neuf restent 

en bataille devant le chef d'atelier, dont quatre un peu ir-

résolus, un peu tremblants, les cinq aunes à l'ayant-

garde et sous le commandement d'Aussadre, qui, faisant 

le moulinet avec sa bêche, menace ceux qui travaillent de 

sa colère : « Les faigoanls ! à 3 francs nous ne voulons 

pas, disait-il ; et les commis d'architecte, ncus leur dé' 

chirei ons la peau ! » 

Traduits aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

sous la prévention de coalition, les quatre trembreurs ont 

été renvoyés de la poursuite, les cinq autres ont été con-

damnés : Aussadre et Marsaux, comme principaux mo-

teurs, chacun à un mois de prison; Baure, Viroly et Au-

faure chacun à quinze jours.' 

DÉPARTEMENTS. 

SAÔNE-ET-LOIRE (Mâcon). — Nous avons publié hier le 

résultat de l'affaire Chapiiis-Montlaville d'après la dépê-

che télégraphique qui nous avait été transmise. Voici lo 
texte du jugement : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que' ies 
époux de Montlavilie ont des torls réciproques l'trti vis à Vîs 
de l'autre : Mmc de Montlavilie, en quittant le domicile conju-
gal, M. de Montlavilie en refusant ensuite de l'y recevoir; 

« Prononce la séparation de corps d'outre les deux époux, 
et, par suite, la séparation de biens ; 

« Dit que le jeune Ludovic sera remis d'abord à sa mère 
pendant six mois, après lequel temps elle le remettra à son 
père, de manière à ce que chaque époux le possède ainsi al-
ternativement pendant six mois et jusqu'à l'âge de neuf ans. 

« Ordonne la restitution de toutes ies valeurs mobilières 
et immobilières apportées par la dame de Montlavilie; 

« Renvoie, pour la liquidaiion, devant un notaire, qui, en 
cas de difficultés, renverra les parties devant M. Siraudin, juge 
en ce Tribunal ; 

« Annule les donations ou avantages réciproques que ies 
époux ont pu se faire; 

« Fait défense à de Montlavilie de hanter ni fréquenter sous 
quelque prétexte que ce soit M'ne de Montlavilie ; 

« Compense les dépens. » 

Bonrss'0 «a«n Pari* «lu 25 IVovemitrc 1»S»S». 
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Au comptant, De 

Fin courant, — 

Au comptant, De 

Fin courant, — 

c. 70 20.— Hausse « 10 c. 
70 2').— Hausse « 03 c. 

c. 95 90.— Sans chang. 

va oonrTAHt. 

3 Ô
 L0 

70 20 FONOS CE LA VILLE, 

*0|o 85 r- Obiig.de la Ville(Em-
4 1(2 0|0 del82S.. prunt 50 raillions. 1 m — 
4 i[-2 0|0 de 1852.. 95 90 Emp. 60 millions... 475 — 
Act. de la Banque.. 2850 — Oblig. delà Seine... 225 
Crédit foncier 695 - Caisse hypothécaire. — — 

Crédit, mobilier.... 778 75 Quatre canaux..... —■ -,, 
Compt. d'escompte. 650 - Canal de Bourgogne. — 

FOHDS ETRANGERS. VALEURS DIVERS*». 
Piémont, 5 0)0 1857 84 3S 235 — 
— Oblig. 3 0(01853 Comptoir Bonnard.. 43 7:; 
Esp. SOpODetteext. 441?8 Immeubles Rivoli... 103 
— dito, Dette int. 43 3/8 Gaz, Ca Parisienne... 820 — 
—' dito, pet. Coup. 44 — Omnibus de Paris.,. 895 — 
—Nouv. 3 0|0Ditî. ; 31

2
2 C°imp.deVoit.depl.. 38 75 

£6 — Omnibusde Londres. — 
Napl. (C. Rotsch.).. Ports de Marseille... 143 75 

, À TERME. 1 1" I Plus i Plus 
rt 11 . . 1 , 

ïi'T 

iCours. haut. bas. Courf. 

F™ 26r7Ô^25r75l5 ~7(r25 
i ÎÎ2 0i01 »rî* S ' j — — 

Paris à Orléans.... 13'i8 75 6â7 50 
952 50 585 — 

—- (nouveau) 840 - Ardonnes etl'Oise... 460 — 
645 - — (nouveau).. — — 

Paris àLyonet Médi t. 886 25 GraissessacàBéziers. 172 KO 
— (nouveau). _ — Bessèges à Alais.... * — — 

512 50 Société autrichienne. 555 -— 

567 50 Victor-Emmanuel... 4)2 50 
Gr. cent, de France. — — Chemins de fer russes 

Bal 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST. 

Rue et place de Strasbourg. 

Liste des numéros des 580 actions sorties au tirage du 

24 novembre 1859, et remboursables à partir du T'jan-

vier 1860, conformément au dernier paragraphe de l'arti-

cle 49 des statuts : 

7,341 

53,981 

60,041 

74,901 

87,181 

88.381 

113,401 

127,281 

156,241 

159,481 

165,041 

202,901 

204,061 

2-22,421 

229,101 

7,360 

54,000 

60,060 

74,920 

87,200 

88,400 

113,420 

127,300 

156,260 

159,500 

165,060 

202,920 

204,080 

222,440 

229,120 

236,401 

297,641 

368.541 

372,361 

373,301 

377,381 

404.741 

411,681 

432,461 

462,121 

473,181 

473,921 

496,521 

497,121 

236,420 

297,660 

368 560 

372,380 

373,320 

377,400 

404,760 

411,700 

432,480 

462,140 

473,200 

473,940 

496,540 

497,140 

S, A. I. la grande-duciiesse Marie Russie, après avoir 
assisté à la 2e représentation de Geneviève de Brabani, ayant 
manifesté à M. Offeubach le désir d'entendre les Dames .le la 
Halle et le Mariage aux Lanternes, le directeur d^giijuffes-
1>... i. lui.- se trouve forcé d'interrompre, pour unJMrTe^rimd 
succès du moment, et de donner, par ordre, ce f^Svccte lundi 
28 novembre. 

Eu conséquence, 'es personnes qui ont retenu des places 

pour la 10° représentation de Geneviève, sont prévenues qu'e)!« 
aura lieu le mardi 29 novembre, 
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Au Théâtre-Français, toutes les représentations du Duo Job 
excitent le plus vif empressement, (ie soir samedi, k quator-
zième. 

— Aujourd'hui samedi, à l'Odéon, représentation extraor-
dinaire ; le Cidet Turcaret, les chefs-d'œuvre de Corneille et 
de Les'age. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, 56e représentation du 
pardon de Pioërmel, opéra-comique en trois actes, paroles de 
MM. Michel Carré et J. Barbier, musique de M. Meyerbeer. 
Mme Marie Cabel remplira le rôle de Dtnorah, M. Faure celui 
de Hoel, M. Sain te-Foy celui de Corenlin; les autres rôles se-
Jont joués parr MM. Lemaire, Barrielle, Warot, Palianii : 
Mines Bévilly, Prost, Emma Bélia et Geoffroy. 

Très prochainement, 1" représentation d'Yvonne, retardée 
par indisposition. 

— Aujourd'hui, au théâtre Lyrique, 46e représentation de 
Faust, opéra en cinq actes, musique de Ch. Gounod. M"10 

Miolan Carvalbo chantera ie rôle de Marguerite, M. Wichol 
-^uLde Faust, M. Balanqué celui de Méphistophélès. Demain, 
l'Enlèvement au sérail, les Violons du roi et Mam'zelle Péné-
lope. 

— VAUDEVILLE. On annonce à ca théâtre les deux dernières 
représentations de Dettes de cœur, lundi, sans remise, pour 
la rentrée de notreMK3Sllent comédien Félix, première repré-
sentation d^ les Petites Mains, comédie eu trois actes. 

Vm'Ateu immobilière*. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

— Les représentations de la Reine Margot sont plus bril-
lantes que jamais. La foule se presse au ïhéàtre de l'a Porte-
Saint-Martin avec un enthousiasme vraiment mérité par la 
magnificence de ce drame si remarquab:e. Ce soir, la 43e re-
présentation. 

— Au théâtre des Variétés, quatre amusantes pièces, notam-
ment Monsieur Jules, cette spirituelle comédie de MM. Lurine 
et Baymond Deslandes. 

AMBIGU. — Le traité de M. Mélingue finissant le 27 'do ce 
mois, on annoncepour lundi prochain une solemnité théâtrale 
ou bénéfice de Castellano. Mélingue jouera Lazare le pâtre. Lss 
artistes des Variétés donneront une pièce de leur répertoire, 
puis tous les comiques des théâtres de Paris joueront une 
grande fantaisie artistique intitulée les Rôdeurs du bitume, et 
composé tout exprès pour cette-représentation extraordinaire. 

— Au théâtre Robert-lioudin , dimanche séance extraordi-
naire, à deux heures, llamilton exécutera la Pluie d'Or el les 
Fleurs animées. 

— THÉÂTRE SÉRAPHIN, actuellement 12, boulevard Montmar-
tre. Tous les soirs, la Lampe merveilleuse, féerie en six ta-
bleaux. Les jeudis, dimanches et fêtes, représentations à deux 

— Les concerts de jour, avec tombola, qui ont lieu tous les 
dimanches au Casino de la rue Cadet, ont été de suite adoptés 
par la partie du public parisien qui ne connaissait pas encore 

les salons de ce somptueux établissement. Excellente musique, 
éclairage de 1,200 becs de gaz. Entrée : 1 fr. 

SPECTACLES DU 20 NOVEMBRE. 

OPIRA. — 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. « 
OPÉRI-COMIQUE. — Le Pardon de Ploëi mel. 
ODÉON. — Le Cid, Turcaret. 
ITALIENS. — Un Curioso eeddente. 
THÉÂTRE-LYRIQUE.— Faust. 
VAUDEVILIE. — Les Dettes de Cœur. 
VARIÉTÉS. — Monsieur Ju'es, Poireau, Deux Anges gardiens. 
GYaNASt;.— Un Petit-Fils de Mascarille-, Marie, le Baron. 

PALAIS-ROYAL. — Les Gens nerveux, Méli-Mélo. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Reine Margot. 

.'M' -Gt! — Le Roi de Bohème et ses Sept Châteaux. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Représentation extraordinaire. 
FOLIES. — L'Aveugle de Baguolet, l'Embuscade. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Le Diable rose, Mme Absalon, Figaro. 
BOUFFES-PAKISIENS. — Geneviève do Brabant. 

DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance. 
LUXEMBOURG. — Les Orphelines de Saint-Sever, le Violon. 
BEAUMARCHAIS. — U y a seize ans. 

CIRQUE NAPOLÉON. - Exercices équestres à s L 

ROBERT HOUDIN. - A 7 heures 1,2 So rée»)'
 d

« »oi, 

penences nouvelles de M. Ram It m faat
«stiov,' 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre t r, , ^
K

 ï« 

SALLB VALENT.NO. - Soirées datantes etmfe* à
 8

 , 

15 Ois, 

»■ Co„-

dis, jeudis, samedis et dimanches "^ales |
P 

CASINO (rue Cadet). - Ba'oe concert tous i 
de jour tous les dimanches. 

DE LA GAZETTE DIS T 
Année 1858. 

Prix i Pari», e fr.
;
 départements, «

 fr 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux rue d
 P

' 

du-Palais,2. '
 du

 Ha
r
k 

Imprimerie de A. GUTOT, rue N'-des-Math
nr

; 

BELLE I BUE DE BERLIN, 30, 

à vendre par adjudication, en la chambre des no-
taires de Paris, sur une seule enchère, le 6 décem-
bre 1859, à midi. Revenu net : 14,903 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser à M" EiEItJTAIGIIJH, notaire à Pa-

ris, rue Louis-le-Grand, 11. (2) 

MAISON Sl-MaurXpincoui,, A PARIS 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, le 6 décembre 1859, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Maur-
Popincourt, 119, composée d'un corps de bâtiment 
sur la rue et de deux corps de bâtiment en aile -, 
grands ateliers à usage de mécanicien au fond et 

à droite de la cour. Revenu brut annuel : 15,320 
fr. environ. 

Mise à prix: 150,000 fr. 
1 Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à me DA.GUIN, notaire à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 36. (4) 

ClE DES AMIE» SALillS 
NATIONALES DE L'EST, 

MM. les actionnaires de ladite compagnie sont 
convoqués eu assemblée générale extraordinaire 
pour le lundi 26 décembre prochain, heure de 
midi, au siège social, square Clary, 9 (rue Neuve-

des-Mathurios), à l'effet de délibérer sur diverses 

questions dévolues statutairement aux assemblées 
générales extraordinaires. 

Paris, le 26 novembre 1859. 

L'administrateur général gérant 
de la compagnie, 

f*
037

)*__ LéOlÎLlLLQ. 

nouveau propriétaire, sor-
tant des premières maisons de Paris et de Londres, 
offre les mômes chapeaux à 10 et 15 0(

o
 au-dessous 

du prix de ces maisons, sans exclure l'élégance des 
formes, la première qualité, et l'exactitude. 

O! 1 JUAÇJ
 400 f-» o00 f. garantis cinq ans; 550 f. 

l lflLiUiJ garantis dix. Laîné, me Vivienne, 37. 

RESSORTS POURJIJTOIIÎS ACIER ANGLAIS 
A. HUET, fondeur et lamineur, rue de Bondy, 42. 

DOULEURS M fSBBMAIISMi 
« IlilOSS^BJij et de la «OUTTB. Soulage-
ment et guérison par l'IiriI.K »Ï3 IiAVBIE R 

COMPOSÉE de SAVOYE, pharm. à LYON. Entre-
pôt général, pharm. rue de Saintonge, 68, Paris. 

(181-4)* 

.APIERIPISPASTIQIELEPERDRIEL 
préférable à tous autres, prescrit par les médecins 
les plus célèbres de la Frtnce et de l'étranger. — 
Entretien parfait des VÉSKATOIRES. — Prix de la 
boîte : 1 fr. — PHARMACIE LE PERDRIEL, faubourg 
Montmartre, 76, 78. Gros, rue Sainte-Croix-de-la-
Bretonnerie, 54. — Paris, 

CONSERVATION DES DENTS dBfc 
GÉi.iNiTt: d'Arboville, seul dentifrice admis à l'Ex-

position universelle.Prix : S fr. RUE DU IIELDEU, l. 

POUDRE DENTIFRICE DE J.-P. LAROZE, 
A BASE DE MAGNÉSIE ANGLAISE. 

Elle assure la blancheur et la santé des dents, I 
sature te tartre qui s'attache à leur base et en cm-1 
pêche la reproduction ; elle prévient le ramollisse- f 
ment et le saiguereent des gencives. Prix du 11a-

con : 1 fr. 25, dans chaque ville, chez les pharma-

ciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de modes j 
et de nouveautés. Détail : pharmacie Laro/.e, rue | 

Neuvc-des-Petits-Charnps, 26 ; gros, expéditions, f 

rue de la Fontaine Molière, 39 ùis, Paris. 

La poudre est toivours ex r.édiéc en flacons hermé-

tiquement bouchésèfmdeluiconserver sa fraîcheur. 

161, rue x\ 

Montmartre. SOCIETE 11PH1LE 
VINS EN CERCLES k EN BOUTEILLES 

VinsfinspreBtremets&desserls.Liqueursfrançaiscs&étrangères 

Succursales .-rues de VOdéon, 14; Delaborde, 9; Provence, 52. 

Service spécial pour les environs de Paris avec réduction des droits d'octroi de Paris, 

COMPAGNIE PARISIENNE 

D'ECLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE PAE LE Ul 
1, ruse Saint Georges. 

CHAUFFAGE ÉCONOMIQUE 
AU COKE ET AU OrAZ 

Prix de l'hectolitre de Coke, rendu à domicile : 

Dans Paris 1 fr. 60 

Dans la Banlieue. . . 1 fr. 25 à 1 fr. 45, suivant les distances. 

y 
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EXPOSITION 

D'APPAREILS DE CHAUFFAGE ET DE CUISINE APPROPRIÉS A 

TOUS LË§ MÉIAC;Ë§ 
PLACE DU PALAIS-ROYAL, 2. 

Les appareils sont livrés au prix coûtant, à Paris, et posés par les soins de la Compare 

Nq\a. Chaque sae contient un hectolitre. — Commander 48 heures d'avance. 

fies Annonces, Réclames industrielles ou autres sont 
reçues au bureau du Journal. 

Société» eommeretal*»» -*»illMe*i — Pablleatloos légale». 

B Suivant convention verbale du 
vingt-deux novembre mil huit cent 
cinquante-neuf, M. et M™ GUEI-
NARD ont vendu leur fonds de mai-
son meublée, située rue de la Paix, 
s, ensemble sa clientèle, les effets 
mobiliers et le droit au bail des 
lieux, à M. et Mmc Andrieux, qui eu 
prendront possession le quinze jan-
vier mi! huit cent soixante. En cas 
d'opposition, les acquéreurs font 
élection ris domicile chez M. Ques-
noy, rue Castiglione, 5. (2036) 

KaaebUI^re». 

V/SNTES PAR AUTORITÉ DK JUSTICE 

le 26 novembre. 
Rue de Rivoli, 180. 

Consistant en : 
(9956) Bibliothèques, tables, bureau, 

livres, candélabres, lustres, etc. 
A Belleville, 

sur la place publique. 
(9957) Tables, chaisespoSle en fonte, 

commode.s ecrélaire, baquets, etc. 
le 27 novembre. 

A La Chapelle-St-Denis, 
sur la place publique. 

(9958) Table ronde à volets, buffet 
en noyer, commode, lampe, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(9959) Carionuier, lampes, chaises, 
fauteuil, glace, table de nuit, etc. 

A Neuilly, 
sur la place de lu commune, 

(9960) Tables, chaises, commode, ar-

moire, glace, elc. 
A Neuilly, 

sur Tu place publique. 
(9961 j Chaises, tables, buffets, lam-

pes, glaces, poêle, etc 
Même commune, 

sur la place pabHq*. 
(9962) Comptoir, mesures, tables, 

glaces, vin, eau-de-vie, etc. * 
A Gentilly, 

route d'Italie, 5. 
(9963) Billards avec aenessuires, la-

biés avec dessus de marbre, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(9964) Commode, chaises, pendule, 

poêle, tables, buffet, elc. 
A Ivry, 

quai de lu Gare prolongé, 17. 
(9965) Bureau, armoire et lubie en 

noyer, chaises, pendule, etc. 
Même commune, 

sur la plucede la commune, 
(9966) Chaises, labiés, pendules, 

comptoir, vins en pièces, elc. 
A St-Mandé, 

place de la commune. 
(9967) commodes, chaises, glace, ta-

ble, armoire, vase à heurs, etc. 
A Batignolles, 

sur la place publique. 
(9968) Tables, chaises, tabourets, 

poêle, ustensiles de cuisine, etc. 
ACharonne, 

rue des Rondeaux, 45. 
(9969) Comptoir, lubies, chaises, 

commade, glace, eue 
A Pantin, 

sur lu place publique. 
(9970) Muehines ù vapeur, l'une de 

s chevaux, l'autre de 40, etc. 
A Saint-Maur, 

rue du Pont-de-Crélcil, 42. 
(9971) Tapis, fauteuils, pendule, gla-

ces, liihographïes, billard, elc. 
A Thiuis, 

sur lu pluce publique. 
(9972) Tubles, commode, secrétaire, 

estrade, caisses d'urbustes, etc. 

A Choisy, 
rue Projetée. 

(9973) Tubles, chaises,commode, elc. 
A Puteuux, 

sur lu place du marché. 
(9974) Tables, rayons, pendules, 

commode, armoire, chaises, etc. 
ie 28 novembre. 

En l'hôtel des Commissuires-Pri-
seurs, rue Rossini, 0. 

(9975) Lit de repos, bureau, com-
mode, chaises, comptoir, elc. 

La publication légale des actes de 
jociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivunts : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
lirai d'Àftches, dit Petites Affiches, 

SOCIÉTÉS. 

Suivunt acte passé devant M» Du-
cloux, soussigné, et son collègue, 
notuires à Paris, le douze novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, il a été formé une société en 
commandite entre M. Charles-Frun-
çois-Alfred LATRY ainé, négociant, 
demeurant à Paris, quartier de Gre-
nelle (ci-devant Grenelle), rue du 
Théâtre, 46, seul gérant responsable, 
d'une part ; et diverses autres per-
sonnes dénommées uudit ucle, sim-
ples eommundituires, d'autre part; 
celte société a pour objet l'exploita-
tion en France de l'industrie du bois 
durci, lu vente des brevets étrangers 
et lu cession en France et ù l'étran-
ger de licences de fabrication,- lu 
société prend la dônominulion de 
Société du bois durci; lu ruison el lu 
signature sociales sont LATRY aîné 
et C'°. Le siège de la société est à 
Paris, quurtier de Grenelle (ci-de-
vant Grenelle), rue Violet, 39; la 
durée de lu société est lixée it onze 
années u partir du douze novembre 
mil huit cent cinquante-neuf; le gé-
rant a seul la signature sociale, il 
ne peut en faire usage que pour les 
affaires de la société; en cas de ces-
sions totales ou partielles de bre-
vets ou de licences de fabrication, 
le gérant devra en communiquer les 
prix et conditions aux commandi-
taires réunis a cet effet, et ces ces-
sions ne pourront être réalisées va-
lablementqu'uprès décision portant 
qu'il n'y est pas mis d'opposition 
prise u la majorité des voix des 
commanditaires. II a élé fuit apport 
à ludile société, à titre de comman-
dite, pur lescommnndituiresdénom-
més audit acte chacun en ce qui le 
concerne, de l'établissement indus-
triel exploité à Grenelle, rue Violet, 
39, pour la fabrication du qois dur-
ci, provenant d'acquisition de la li-
quidulion de l'ancienne société La-
iry aîné et ensuivant procès-verbal 
dressé par ledit M» Uucloux, le ciuq 
octobre mil huit cent cinquante-
neuf, ledit établissement compre-
nant : Premièrement, la clientèle et 
t'uchulandage; deuxièmement, le 
mulériel et le mobilier industriel ; 
troisièmement, les murchandif.es fa-
briquées et en cours de fabrication, 
el les matières premières; quatrième 
ment, divers brevets d'invention et 
certitieats d'addition français et é-
Irungers désignés audit ucle; cin-
quièmement, le droit pour le temps 
qui en reste a courir, uu bail d'un 

terrain à Paris, quartier de Grenelle 
(ci-devant Grenelle), rue Violet, 39, 
contenant environ huit cents mètres, 
avec bâtiment et machine i vapeur, 
et dans lequel immeuble est établie 
l'usine ou fabrique du bois durci, 
plus les loyers puyés d'uvance; si-
xièmement, etle fonds de roulement 
versé en vue de la formation de la 
dite société, ou à verser pour l'ex-
ploitation dudit établissement, le 
tout représentuntiune somme ou vu-
leur de quutre-vingt-deux mille 
cinq cents francs formant le cupitul 
sociut uppartenant aux commandi-
taires duns les proportions indiquées 
audit acte. 

Pour extrait : 
| (2990), DUCLOUX. 

NOLL1TE.DE SOCIETE. 

D'un jugement contradictoire ren-
du pur le Tribunal de commerce de 
la Seine, le seize novembre mil huii 
cent cinquante-neuf, enregistré. En-
tre M.BenoîtBROyAS.cartonnier, de-
meurant à Pari?,rue Saint-Sauveur, 
39; et M. Antoine LÈGRAND, aussi 
curtonnitr, demeurant à Paris ci-
devant rue Saint-Sauveur, 6, et ac-
tuellement rue Suint-Murtin, 166. II 
appert : Que la société en nom col-
lectif ayant existé entre le.-i sus-
nommés, susdite rue Saiot-Suuveur, 
39, sons la raison sociale : BRUYAS 
et LEGRAND, pour les cartonnuge» 
en tous genres, a été déclarée nulle 
ù partir dudit jour seize novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, et que 
M. Alexandre Delacroix, avocat, de-
meurant a Paris, rue de Rivoli,8i, a 
été nommé liquidateur de lu société, 
de fait reconnue par le Tribunal. 

tour extruit : 
(2988) DELACROIX. 

Etude de M' BERTERA, agréé, rue 
des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris le seize novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré en la même ville le vingt-
quatre du même mois, folio 34 ver-
so, case 4, pur Pommcy, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris. Entre Mmc Julie-Ma-
ria SOUPE, épouse de M. Paul-Au-
guste TURQUAND-D'AUZAY, ce der-
nier pour assister et autoriser son 
épouse, demeurant ensemble à Pa-
ns, rue Montmartre, 15l,d'une purt; 
et M"" Adèle MÛUCHOUX, majeure, 
demeurant ù Montrouge, rue Sainte-
Marie, d'autre part. U appert : Qu'il 
a été formé entre les susnommées 
une société en nom collectif pour 
l'exploilution, d'une maison de mo-
des pourl'exportution. Que lu durée 
de la société est (ixée ù dix années, 
qui ont commencé le premier no-
vembre mil huit cent cinquante-
neuf pour Unir le premier janvier 
mil huit cent soixante-neuf. Que la 
raison et la signature sociules se-
ront : Dame TURQUAND et Adèle 
MOUCHOUX ; que le siège de lu so-
ciété est a Paris, rue Montmartre, 
151. 

Pour extrait : 
BERTERA. 

Alexandre GIRARD, demeurant a la 
Chapelle-Saint-Denis, Grande-Rue, 
44, ont dissous leur société en nom 
collectif, qu'ils avaient formée le six 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, pour une durée de douze uns, 
à partir du premier décembre mil 
huiteent cinquante-huit, ayaol pour 
but l'exploitation d'une fabrique de 
cuirs et veaux vernis ù la Chupelte-
Suint-Denis, Granrte-Rue, 197, siège 
de lu société, dépôt rue des Vinai-
griers, 58, à.Paris, M.Guérard a été 
nommé liquidateur aveo tous les 
pouvoirs les plus étendus. 

(2983.) CAMPIGNECX, mandataire. 

Cabinet de M. G. BELL1SSENT, 
rue Saint-Martin, 287. 

Par acte sous signatures privées 
en date ù Puris du vingt-deux no-
vembre mil huit cent cinquunte-
neul, enregistré le lendemain pur 
Pommey.qui a reçu cinq francs cin-
quante-centimes, folio 3) recto,cuse 
7, lu eociélé exislanie entre M. Do-
minique-François , MARTIN aîné, 
marchand quincaillier,demeurant i 
Paris, rue Suint-Marlin, 989 - et M, 
Claude MAHUT, mécanicien, de-
meurant à Puris, rue Albouy, 8, pour 
la fabrication et lu vente d'objets 
de mécanique, et dont le siège est à 
Paris, rue Albouy, 8, est et demeure 
dissoute à partir du vingt novembre 
mit huiteent cinquunte-ueuf. Lu li-
quidation sera fuite en commun par 
les associés. 

G. BELL1SSENT, 
(2987) mandataire. 

Cabinet de CAMPIGNEUX, 87, Fau-
bourg Sainl-Denis. 

Par acte sous seingprivé du vingt-
deux novembre mil huit cent cin-
quante-neuf,.enregistré,M- Cyr-Bar-
thélemy GUERARD, demeurant rue 
Léonie, 12, ù Montmartre, etM. Louis-

Entre les soussignés M. Zucharias 
DOLLLNoEN, agent de publicité, de-
meurant à Pans, rue Vivienne, 48 
d'une purt; M. Ëdouurd-JulesLION, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Bondy, 54, d'autre purt; a été 
convenu ce qui suit : Art. I". Lu so-
ciété contractée entre les susnom-
més sous lu raison sociale : DOL-
LINGEN et LION, pur acte du trente-
un décembre mil huit cent cin-
quule-sept, enregistré et publié con-
formément à la loi,est déclarée dis-
soute à partir de ce jour.—Art. 2. M. 
Dollingen est nommé liquidateur 
de ladite société, avec tous les pou-
voirs de droit et d'usuge. — Art. 3. 
Tou3 pouvoirs sont donnés uu por-
teur d'un des doubles, pour faireles 
publications voulues par lu loi.—Fuit 
double ù Puris, le dix-huit novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf. 
| (2984) DOLLlNGEX. J. LlON. 

D'une délibération prise, le dix-
sept novembre mil huit cent cin-
quante-neuf, par les actionnaires 
de la société 1IALLEY, VECQUE,jeune 
et O, dont le siège est a Paris, rue 
d'Angoulême-du-Temple, 56; ladite 
délibération enregistrée en ladite 
ville, le vingt-quulredu memerflois, 
par Pomcney.U appert: que M. Gus-
tave Halley a donné sa démission 
de «es fonctions de co-gérant ; Que 
M. Vccque jeune gérera et ulminis-
trera seul, à l'uvenir, ladite société, 
et que lu ruisôn et lu signature so-
ciales seront désormais : YECQUE 
jeune et C". 

g(2982) VECQUE JEUNE el C°. 

Cabinet de M. J.-R. LAHOUSSAYE. 
rue Vivienne, 55. 

Suivantécrit privé fait double à Le-
vallois, commune de Clichy (Seine) 

le quatorze novembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré à Paris, 
le dix-neuf du même mois, folio 21, 
recto, case 3, par Pommey, qui u 
reçu cinq francs cinquunte centi-
mes pour tous droits, M. Gilbert-
Théodore BOUT1N, ingénieur civil, 
demeurant à Levullots, avenue des 
Arts, 6, et M. Hippolyte PEV'liO! !.\. 
pharmacien ù Levallois, ont formé 
entre eux une société' en nom col-
lectif, sous fa raison.: BOUTIN et 
PEYROULX, pour la mise en ex-
ploitation de divers procédés purtr 
la fabrication des produits chimi-
ques et la vente des produits fabri-
qués. Cette société, dont le siège est 
à Levallois, avenue des Arts, 38, a 
commencé le premiee novembre< 
mil huit cent cinquante-neuf, et fi-
nira le premier uvrit mil huiteent 
soixante-onze. Chacun des associés 
a la signature sociale. 

Pour extrait : 
(2985) J.-R. LAHOUSSAYE. 

D'un acte passé devant M° Delu-
huye et son collègue, notaires à Pa-
ris, le dix-huit novembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, il 
appert : que M. Simon BERGKR, de-
meurant à Paris, rue de Montmo-
rency, et. M. Charles-Edouard CHA-
ZERÉT,ouvrier bijoutier,demeurant 
à Puris, même rue, 12, ont formé 
entre eux une société en nom col-
lectif pour lu fabrication de bijou-
terie ùfuçon. Le siège sociul est à 
Paris, rue de Montmorency, 9. Lu 
raison et lu signuture sociules sont : 
BERGER et CHAZERET. Chaque as-
socié a ia signature sociale, mais 
chacun n'en peut faire usage sépa-
rément l'un de l'autre, quand il B'U-

gira d'engager lu société. Le fonds 
social a été fixé à neuf mille cinq 
cents francs. 
glPour extrait : 

(2986) DELAHAYE. . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendra 
tjratuiteraeut au Tribunal eommu-

aioution de U comptabilité des fail-
lites qui les concernent,les samedli, 
de dix à quatre heures. 

Valllltee,. 

Dfd.AaATIONS DK FAILLITES. 

Jugements du 24 NOV. 1859, qui 
déclarent U. faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour .■ 

Du sieur MIRATON (Jean), limo-
nadier a Vuugirurd. rue de l'Ecole, 
83; nomme M. Raimbert juge-eom-
m'ssaire, et M. Breuilla'rd , place 
Brédu, 8, syndic provisoire (N° 16589 
du gr.); 

Du sieur HERMANN (Henry), corn-
missionn. en murchundises, impas-
se l.afayette, 5, ayunt fuit le com-
merce sous la raison H. Hermann 
et O; "nmme M. Raimbert juge-
comiujssaire, et M. Filleul, rue de 

Grétry, 2, syndic provisoire (N° 16590 
du gr'.); 

De la société GD1LLEMÏNET, MO-
REAU et Cifc, ayant pour objet le 
commerce de lu parfumerie, con-
nue sous lu flénominution de l'arfu-
inerie'N6uvelle,'rué Richer,20, com-
posée de Charles Guilleminet ; Adol-
phe Moreau el d'un couimundilaire; 
nomme M. Basset juge-commissai-
re, et M.Sautton.rue Pigalle, 7, syn-
die provisoire fN° 46591 du gr.); 

Du sieur BRHGEL (Denis), limo-
nadier , rue Notre Daroe-de-Naza-
relh , 42;'nomme M. Basset juge-
commissaire, et il. Richard Gnson, 
passuge Saulniei', 9, syndic provi-
soire (N» 16592 du gr.). 

CONVOCATIONS E»ï £B£Ai<?CIBB» 

Senilnvllét <t se rendre eu Tribun'l 
rte commerce de Paris, salle des as-
wnbliet des faillites, MM. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLOC (Jules), nid d'hor 
logerie et toilerie, rue du Grand 
Prieuré, 6, le i" décembre, à 10 
heures (N° 4 6561 du gr.). 

Pour assister i l'nssemUie dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 
Vital àts créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour las assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAILL1F (Pierre), menui 
sier, rue des Messageries, 13, le P 
décembre , a 40 heures (N° 46415 
du gr.); 

Du sieur DESPORTES ( Emile ), 
luilleurûi'habils, rue de la Fontuine-
Molière, 16, le 1er décembre, à 40 
heures (N° 46460 difgr.); 

Du sieur CADOT (Charles-Augus-
te-Emile), imprimeur sur étoffes à 
Puteuux, quui Impériul, z6 bis, le vr 
décembre, à 42 heures (N° 46420 du 
gr.). 

Pour être procéda, scus lu prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el xfjirmatlon ie leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que los 
créanciers convoqués pour les vé-
riflcalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablornent 
leurs titres à MM. les syndic». 

CUNCORDAT8. 

Du sieur COCHARD aîné ( Jeun 
François), md de vins restaurateur 
à Vuugirurd, Grande-Rue, 75, ac-
tuellement à Grenelle, place du 
Pont, 5, le 4™ décembre, à 2 heures 
(N° 42704 du gr.); 

Du sieur DELSOL (Charles-Ga-
briel), une. fabr. de papier dentelle, 
rue Notre-Dame-de-Nazareth, 19, 
demeurant actuellement à la Petite-
Villette, rue de Meuux, 28, le 30 no-
vembre, ù 10 heures (N° 16305 du 
gr.); 

Du sieur FOREST ( Réné-Fran-
çois), anc. limonadier, rue du Tem-
ple, 158, actuellement faubourg St-
Antoine, 41, le t" décembre, à 2 
heures (N° 15852 du gr.); 

Du sieur COQOIZARD (Jules-Pros-
per), fabr. de tours de tête, rue du 

Temple, 123, le 1er décembre, ù 10 
heures (N° 16339 du gr.). 

Peur entendre ts rapport des syn 
iles sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 

t'il y a lieu, l'entendre déclarer er, 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être Immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion Que sur l'utilité 
du maintien eu du remplacement des 
tyndia. 

NOTA. Il ne sera admis qae les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se 3eront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur peplertimbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, MO 
les créanciers: 

Du sieur LAPORTE (Victor), anc 
fabr. de chaux à Montreuil-sous-
Bois, actuellement md de subies à 
Vincennes, rue de la Prévoyance. 
59, entre les mains de M. Monchar-
ville, rue de Provence, 52, syndic 
de la faillite (N° 16491 du gr.); 

Du sieur ALBOUZE, négoc, rue 
Fontaine-St-Georges, 17, ci-devant, 
actuellement A Montmartre, rue de 
l'Empereur, 15, entre les mains dé 
M. Battarel, rue de Bondy, 7, syn-
dic de la faillite (N-16416 du gr.); 

Du sieur SOURY ( Fran^ois-Jo 
seph), opticien, quai du Marché 
Neuf, 4, entre ies mains de M. Mon-
charville, rue de Provence, 52, syn-
dic de la faillite (N° 16519 du gr„; 

De D"« VORTH fFunny), mde de 
lingeries, rue St-Roch, 15, entre les 
mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic de la fuillite 
(N° 16534 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
ae la loi du 28 m«H831, étreprocédt 

à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement srpf-i 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créunciers compo-
sant l'union de la faillite duisieur 
MIN Y (Jean-Buptiste-Frunçois), md 

de vins restuurutenr, rue de la Fi-
délilé, 14, sont invités à se rendre le 
1" déc, ù 2 heures précises, uu 
Tribunul de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, enlendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusubilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le tuilli 
peuvent prendre uu greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15853 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidution del'actif abandonné 
par le sieur BOMMHTIN (Théodore), 

nég, en merceries et p^sementerias, 
r. Daupuine, 5, étant terminée MM. 

les créanciers sont invités a se rei 
lire le 30 nov., à 2 heures, au m 

bunul de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour,»! 
formément à l'art. 537 du CoMl 

commerce, entendre le compte* f 
linitif qui sera rendu par less'H 

dics,le débattre, le dore, l ai» 
cl leur donner décharge de te 

fonctions. . ..I 
NOTA. Les créanciers et le m 

peuvent prendre an greffe corn» 
Siondes compte et rapport!» 

syndics (N« 15700 du gr.). 
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Enregmré à Paris, le 

Jîjçu deux francs vingt.centimes. 

Novembre 1859. F» IMPRIMERIE DE' A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHUBINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
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